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PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 14 h 30.
De plenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du vendredi
10 fevrier 1995 (apres-midi).

Ik verklaarde plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van vrijdag 10 februari 1995 (namiddag) ge-
opend.

EXCUSE — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — M. Ie Ministre Dominique Harmel m'a
demande de 1'excuser.

Minister Dominique Harmel heeft mij gevraagd hem te
verontschuldigen.

INTERPELLATIONS — INTERPELLATIES

Poursuite — Voortzetting

M. Ie President. — L'ordre dujour appelle la poursuite des
interpellations.

Aan de orde is de voortzetting van de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. PHILIPPE DEBRY A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT ^'APPLICATION DU CODE DU
LOGEMENT »

Pom-suite de la discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER PHELIPPE DEBRY
TOT DE HEER DIDIER GOSUIN, MINISTER BELAST
MET HUISVEST3NG, LEEFMILDEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, BETREFFENDE «DE
TOEPASSING VAN DE HUISVESTINGSCODE»

Voortzetting van de bespreking

M. Ie President. — Nous poursuivons la discussion de
1'interpellation de M. Debry au Ministre Gosuin.

Wij zetten de bespreking voort van de interpellatie van de
heer Debry tot Minister Gosuin.

La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers
Collogues, cette interpellation me paraTt importante et il est tout
a fait naturel que 1'ensemble des formations politiques puissent
rappeler a cette occasion leurs priorites et leurs preoccupations
en ce qui conceme la question du logement et plus particulie-
rement du logement social.

Le groupe socialiste a toujours considere que Ie logement est
1' un des enjeux essentiels de la politique regionale. Dans le cadre
de cette demiere, nous avons vote, enjuillet 1993, un premier
volet fort important du Code du Logement. II n'est pas inutile de
rappeler la philosophic qui a sous-tendu, en tout cas dans notre
esprit, pour autant que nous ne nous soyons pas trompes, la
reforme du logement social. Le groupe socialiste est parti du
constat qu'en matiere de logement comme en matiere d'emploi,
les categories les plus demunies de la population sont dangereu-
sement fragilisees a Bruxelles. La politique du logement social
doit done viser a combattre 1'exclusion et a permettre aux defa-
vorises, qui ne peuvent trouver de logement sur le marche prive,
d'etre loges dans de bonnes conditions et a un prix abordable.
Cet objectif doit etre atteint par une politique volontariste en
matiere d'investissements — premier volet— le refus de dilapi-
der le patrimoine du logement social comme cela c'est produit
dans le passe, le refus enfin de tout glissement des montants
consacres au logement social vers d'autres types de logement tel
le logement moyen. Nous 1'avons rappele, et le Code du Loge-
ment que nous avons vote faisait tres clairement le depart entre
deux objectifs que nous voulons atteindre en meme temps mais
qui ne peuvent etre confondus.

Lors de 1' elaboration du Code du Logement, le groupe socia-
liste a veille a ce que la problematique de Faeces au logement
social soit abordee dans un souci d'equite et de bonne gestion du
logement social. A cette fin, un certain nombre de mecanismes
reposant sur le principe de la solidarite collective ont etc prevus,
a propos de la mise en oeuvre desquels il serait bon que le Mi-
nistre nous eclaire aujourd'hui dans le cadre de cette interpella-
tion. A 1'epoque, nous avions mis en garde centre des mesures
trop radicales qui auraient vise a faire partir les locataires dont le
revenu depasse le seuil d'acces. Nous pensions que cette
mesure, plus demagogique qu'efficace, risquait de mettre en
peril d'abord sans doute le logement dans la Region bruxelloise,
mais aussi la sante financiere du logement social, avec un risque
de glissement important des moyens destines a la construction
de nouveaux logements vers 1'epongement du deficit du loge-
ment social et done vers une politique negative dans ce domaine.

Des mecanismes plus fins, que certains ont estime plus
compliques, ont etc concus, afin de mieux rencontrer 1'exigence
d'equite, tout en garantissant des moyens aux societes de loge-
ment social.

En ce qui conceme la cotisation de solidarite, apres un debat
qui m'avait semble eclairant et instructif pour tous,
1' instauration d' une solidarite entre locataires de differents types
de revenus nous a finalement paru plus opportune que des mesu-
res qui auraient sans doute abouti a une concentration excessive
de populations defavorisees au detriment de 1'equilibre du
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secteur. C' est sur ce point repris dans certaines theses defendues
notamment par Ie groupe ECOLO que portait notre critique.

Nous avons done concu la formule selon laquelle les locatai-
res depassant Ie revenu d'acces alimenteraient d'un certain
montant une caisse destinee a construire ou a renover des loge-
ments sociaux. C'etait, pour ces locataires dont il faut aussi
eviter qu'ils quittent notre Region, la contrepartie a payer pour
continuer a beneficier d'un bail a duree indeterminee, puisque
nous avions choisi de conserverce type de bail sous cette condi-
tion. Compte tenu de ce point fondamental de la reforme du
Code du Logement, il est tout a fait legitime que nous nous inte-
ressions a la facon dont cette formule est appliquee.

Dans 1'arrete initial, sa mise en oeuvre etait prevue a
1'article 22 je crois, lequel a ete abroge par 1'arrete de decembre

' 1994, ce qui suscite notre inquietude. A 1'evidence, il ne sera pas
possible d'ajouter aux moyens deja tres irnportants mis a la
disposition du logement social par la Region d'autres moyens
pour couvrir ses besoins si 1'on ne met pas en ceuvre cette cotisa-
tion de solidarite.

En ce qui conceme les bonis sociaux, comme 1'a relev6
M. Debry, Ie Code du Logement prevoit que leur produit,
degage par les SISP, en dehors de la cotisation de solidarite, doit
obligatoirement etre affecte aux m6canismes de solidarite hori-
zontale prenant en compte les deficits sociaux des SISP qui
accueillent des personnes a revenus faibles. Sur ce point, nous
aimerions egalement que Ie Ministre nous eclaire sur
1'application d'une disposition essentielle du Code du Loge-
ment. Nous soulignons cependant qu'a nos yeux. Ie mecanisme
qu'il a retenu correspond aux intentions du legislateur.
L' affectation par les SISP des bonis sociaux a de nouvelles cons-
tructions ouvertes a des nouveaux locataires, correspond a une
idee correcte de solidarite. En effet, les nouveaux locataires
devront se situer en-dessous du seuil d'acces.

Cette affectation contribue egalement a reequilibrer Ie
probleme des bonis sociaux, lesquels temoignentd'un desequili-
bre entre certaines societes. Pour autaht que ces bonis soient
reellement affectes a la construction de nouveaux logements, Ie
choix fait par Ie Ministre correspond a 1'esprit de la reforme que
nous avons voulu voir voter.

Afin de pennettre la realisation de logements sociaux sur
1'ensemble de la Region, et done dans les communes les plus
riches — Ie risque etant que 1'on ne puisse plus construire de
logements sociaux que dans les communes du centre de la
premiere couronne, notamment pour des questions de valeurs
immobilieres — nous avons refuse de definir la valeur des biens
en fonction du marche. Pour cela. Ie Ministre s' est vu attribuer la
mission de mettre au point un systeme d' echelle unique et objec-
tif pour la Region, qui confere aux biens une valeur actualisee
comparable, sans tenir compte de leur valeur speculative. Ce
systeme a-t-il etc elabore ? Quand sera-t-il mis en oeuvre ? A mes
yeux, c'est une urgence absolue car ce systeme conditionne la
mise en place de tout Ie dispositifde maniere telle qu'il n'y ait
pas de hausse de loyers abusives, disproportionnees et absurdes
qui entraveraient, les objectifs que nous avons voulu poursuivre.

Enfin, dans la meme perspective de meler les categories
sociales on a subordonne la mise a dispositions de moyens finan-
ciers necessaires aux SISP a la realisation d'un minimum de
15 pour cent de logements destines aux families de cinq person-
nes comptant au moins trois enfants. Les mesures d'application
de cette disposition oht-elles ete prises ?

En ce qui concerne 1'article 13, pour notre part, nous
sommes quelque peu surpris de 1'envoi de la circulaire relative a
1'application de cet article alors que les intentions du Gouveme-
ment sont de Ie modifier. Je me rejouis, encore aujourd'hui,
d'avoir introduit un amendement retardant la mise en oeuvre de
cet article 13, car les evenements ont montre la perversite d'une

telle disposition mal calibree. II ne faudrait pas que, domain,
sous pretexte de transparence democratique, des groupe.s demo-
cratiques de cette Assemblee favorisent, sans Ie savoir, ou sans y
reflechir suffisamment, I'acces a la gestion des SISP ou du
moins a la connaissance de 1'attribution des logements, a des
personnes, dont nous savons parfaitement qu'elles ne sont pas
des democrates, qu'elles ne respectent pas 1'egalite des citoyens
et qu'elles veulent, au contraire, s'opposer a toute politique veri-
table d'objectivite dans 1'attribution des logements sociaux. La
plus grande attention est requise lors de la prise d'une telle
disposition.

Je suis absolument favorable au maintien d'une disposition
qui garantisse a 1'opposition une presence dans les SISP mais
pas n'importe quelle opposition, je Ie dis d'emblee, Monsieur
Debry. En ce qui conceme la votreJ'affirme, sans equivoque,
que votre presence ne me derange pas. En revanche, celle
d'autres partis representes au seih de cette Assemblee me deplai-
rait pour des raisons que vous pouvez comprendre. Voila pour-
quoi, au nom du groupe socialisteJe declare etre favorable a une
modification de cet article 13.

Monsieur Ie Ministre, je voudrais vous mettre en garde
centre un risque de centralisation abusive. Le Code du Loge-
ment est tres clair. Dans le cadre du contrat de gestion, une auto-
nomie de la SLRB est prevue. Ensuite, c'est la SLRB qui doit
imperativement, dans les cas de contrats de gestion, entretenir
des relations tres claires avec les SISP. Nous voudrions que cette
architecture evitant que le Ministre ait a s'occuper de chaque
chose au quotidien dans les SISP, soit bien mise en application.
Nous ne sommes pas encore completement rassures. Les echos
que nous entendons de la mise en oeuvre sont varies. D'une SISP
a 1' autre, il n' y a aucune position unanimement inquiete mais les
appreciations sont parfois variees sur la maniere dont cette archi-
tecture essentielle du Code a ete mise en ceuvre.

Monsieur le Ministre, nous aimerions vous entendre car ce
Code du Logement devrait etr6 une des realisations importantes
de cette legislature et nous tenons a ce que ses aspects essentiels,
a ce que la volonte de la majorite se traduisent dans les arretes
d'application et dans la mise enoeuvre de 1'ordonnance que nous
avons votee. (Applaudissements.)

De Voorzitter. — Het wpord is aan mevrouw Grouwels.

Mevrouw Brigitte Grouwels. — Mijnheer de Voorzitter,
de CVP-fractie hecht zeer veel belang aan de Huisvestingscode
die de Raad begin juli 1993 heeft goedgekeurd. Via amende-
menten van de meerderheid werd het ontwerp toen op een aantal
belangrijke punten verbeterd.

Voor de stemming heeft de CVP-fractie de nadruk gelegd op
een aantal punten en erop gewezen dat wij vooral volgende
punten in het oog moeten houden: de toepassing van de solidari-
teitsbijdrage, de grotere doorzichtigheid van de working van de
lokale huisvestingsmaatschappijen, de objectiviteit van de
toepassing van de regels van toewijzirig van sociale woningen en
een betere sociale omkadering van de huurders van sociale
woningen.

Minister Gosuin heeft ons toen verzekerd dat alle maatre-
gelen van de sociale Huisvestingscode zo snel mogelijk zouden
worden toegepast.
^

Inzake sociale omkadering van de huurders van de sociale
woningen zijn we op de goede weg. De recente verhoging van
6 naar 9 afgevaardigden was nodig en is gebeurd. Een hoger
aantal sociale afgevaardigden betekent op termijn ongetwijfeld
winst op sociaal vlak, en minder uitgaven voor de huisvestings-
maatschappij en de overheid. Een degelijke sociale begeleiding
voorkomt immers sociale uitsluiting, heeft oog voor meer
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veiligheid, voor het in goede staat houden van het patrimonium
van de sociale huisvesting, voor de opbouw van een lokale ge-
meenschap die in staat is zeifeen aantal problemen op te lessen
enzovoort. Ik wens in dit verband ook onze tevredenheid uit te
drukken betreffende de inspanningen die worden gedaan om de
sociale afgevaardigden, ongeacht hun taalrol, bij te scholen
inzake tweetaligheid. Rekenihg houden met de taal van de huur-
ders is op zichzelf een belangrijk element in het positief met
mekaar omgaan. Men noemt dit taalhoffelijkheid. Het is des te
meer belangrijk dit principe te eerbiedigen tegenover mensen in
een sociaal zwakke positie.

Wanneer wij vandaag ter gelegenheid van deze interpellatie
de balans opmaken overde andere punten die de CVP-fractie na
aan het hart liggen, hebben wij ook als meerderheidspartij rede-
nen om de Minister te ondervragen.

Een eerste punt van bezorgdheid betreft de' solidariteits-
bijdrage. Tot op heden wordt de solidariteitsbijdrage niet gehe-
ven. Dit was nochtans het compromis dat bereikt werd in de
school van de meerderheid omdat de socialisten niet akkoord
konden gaan met een in veering van huurcontracten van beperkte
duur, gekoppeld aan de evolutie van het inkomen van de huur-
ders.

Aan de gezinnen die sociale huisvesting genieten, maar die
gaandeweg over een hoger inkomen beschikken, wordt
gevraagd Om bovenop de normale huur, een solidariteitsbijdrage
te betalen. Deze maatregel spoort aan om de sociale woning te
verlaten, zo niet zorgt hij voor meer financiele middelen die het
geheel van de sociale huisvesting ten goede komen.

Deze solidariteitsbijdrage wordt onder meerbepaald doorde
geschatte huurwaarde van de sociale woningen. Op het ogenblik
van de goedkeuring van de code was de huurwaarde van sociale
woningen in Brussel zeer sterk ondergewaardeerd. Minister
Gosuin had beloofd dat de actualisering van de huurwaarde van
de sociale woningen zeer snel zou volgen. Wij stellen vast dat de
herberekening van de huurwaarden van de sociale woningen nog
steeds niet rond is. Er ligt al een eerste studie klaar. Men kan niet
blijven studeren. Vandaar volgende concrete vragen. Mijnheer
de Minister, biedt de gedane studie geen voldoening? Wanneer
gaan we wel over geactualiseerde huurwaarden van de sociale
woningen beschikken ? Wanneer wordt de solidariteitsbijdrage
aangerekend ? Is het systeem van de solidariteitsbijdrage mis-
schien te ingewikkeld zoals men wel eens noort zeggen? Zoja,
is het dan niet dringend tijd te zoeken naar een eenvoudiger sys-
teem, dat rekening houdt met het feit dat bij de totstandkoming
van de wet de solidariteitsbijdrage van de hogere inkomens de
pasmunt was voor het andere voorstel dat meer sociale recht-
vaardigheid beoogde, namelijk de afschaffing van de sociale
huurcontracten van onbeperkte duur?

Een tweede punt van bezorgdheid betreft de grotere
doorzichtigheid van de working van de lokale huisvestings-
maatschappijen. De nieuwe code voorziet in een meer open en
democratische werking: artikel 3 bepaalt inderdaad dat er ook
een vertegenwoordiger van eike politieke fractie van de opposi-
tie in de gemeenteraad met raadgevende stem aanwezig kan zijn
in die maatschappijen waarin de gemeente betrokken is. Deze
regeling beoogt het vertrouwen in de huisvestingsmaatschap-
pijen te vergroten: door deze maatregel komt er meer
doorzichtigheid in het bestuur. Deze grotere democratie brengt
ook mee dat de Vlamingen inzage krijgen in meer maatschap-
pijen dan voorheen. De CVP-fractie en de andere Vlaamse frac-
ties in de Brusselse Hoofdstedelijke Raad vonden dit belangrijk.
Tot voor kort had in meer dan een derde van de maatschappijen
geen enkele Nederlandstalige beheerder zitting. Nog geen
10 percent van het totaal aantal beheerders van de sociale huis-
vestingsmaatschappijen was Nederlandstalig. Nog net v66r de
stemming injuli 1993, kwam er een amendement van de socia-

listen om dit artikel slechts van toepassing te maken na de
gemeenteraadsverkiezingen van oktober 1994. Dit werd redelijk
geacht en dan ook aangenomen.

In tegenstelling tot de heer Moureaux is de CVP-fractie
verheugd over de omzendbrief die de Brusselse Gewestelijke
Huisvestingsmaatschappij recent heeft gestuurd aan alle open-
bare vastgoedmaatschappijen van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest en die duidelijk maakt hoe artikel 13 in de praktijk dient
te worden omgezet.

Wat ons echter bezorgd maakt, zijn een aantal geruchten
— in feite meer dan geruchten — volgens deweike de Minister
een wijziging van dit artikel voorbereidt, met als doel de de-
mocratische openheid die ook de CVP-fractie uitdrukkelijk
heeft gewild, teniet te doen. Het gerucht is des te meerbevreem-
dend als men weet dat een partijgenoot van de Minister, de heer
Cornelissen, zeif dit artikel 13 heeft voorgesteld, waarachter
heel de meerderheid en een deel van oppositie zich konden scha-
ren.

De uitleg die met dit gerucht gepaard gaat, is op zijn zwakst
gezegd ongerijmd: men wil de democratie redden door minder
democratisch te zijn. Openheid en democratie lijken bepaalde
« democraten » schrik in te boezemen. Blijkbaar geloven zij niet
meer in zichzelf, ofwel is er toch iets te verbergen.

De CVP-fractie is van mening dat de richting waarvoor werd
gekozen met het huidige artikel 13 en zoals toegelicht in de
recente omzendbrief, de juiste is.

Mijnheer de Minister, ik zou het op prijs stellen dat u wat
meer toelichting gaf over uw werkelijke intenties inzake arti-
kel 13.

Een derde punt van bezorgdheid betreft de objectiviteit van
de toepassing van de regels van toewijzing van sociale wonin-
gen. Bij de bespreking van de nieuwe Huisvestingscode pleitte
iedereen voor duidelijke criteria die aan de kandidaat-huurders
meer doorzichtigheid en zekerheid zouden bieden in het systeem
van inschrijving op wachtlijsten en toewijzing van sociale
woningen. Verschillende amendementen werden daartoe inge-
diehd en goedgekeurd.

De Brusselse Gewestelijke Huisvestingsmaatschappij en de
sociale afgevaardigden zouden mee garant staan voor een
correcte eerbiediging van de wachtlijsten. Voor de klachten is er
zeifs een nieuwe beroepsprocedure uitgewerkt die voor het eerst
bepaalt dat indien een klacht niet tijdig wordt behandeld, de
klacht gegrond wordt beschouwd. Dit om de rechtszekerheid
van de burger gevoelig te verbeteren.

De Regering heeft echter beslist om in 50 percent van de
gevallen afwijkingen mogelijk te maken, terwiji dit vroeger
slechts in 10 percent van de gevallen kon. Is hiennee de wille-
keur en de ondoorzichtigheid niet opnieuw ingevoerd? Zij die
beweerdendatde 10 percent-regeltebeperkt was, omdat er in de
praktijk meer onvoorziene situaties zijn, kunnen gelijk hebben,
maar dit rechtvaardigt niet dat dan plotseling in de helft van de
gevallen afwijkingen worden toegestaan. Mijnheer de Minister,
was 20 of 25 percent niet veel redelijker geweest? De CVP-
fractie vraagt u zo snel mogelijk een evaluatie te maken van de
toepassing van de 50 percent-regel. Niets kan u daarenboven
beletten om na enkele maanden terug te komen op de genomen
beslissing.

Mijnheer de Minister, vanuit de meerderheid kijk ik namens
de CVP-fractie met belangstelling uit naar uw antwoorden in
verband, enerzijds met de toepassing van de solidariteits-
bijdragen en het artikel 13 over meer openheid en democratic
en, anderzijds de afwijkingen die worden toegestaan in de
toepassing van de objectieve criteria voor toewijzing van sociale
woningen. (Applaus.)
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Je voulais enfreindre les usages

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Michel Lemaire. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, je voudrais egalement, au nom
de mon groupe, emettre quelques reflexions dans ce debat.
Avant cela, permettez-moi une petite incise. Je m' interroge reel-
lement sur notre utilite, lorsque a la lecture de la presse d'hier,
j' ai appris que nous avions 1' honneur de compter en nos murs un
nouveau bienfaiteur de 1'humanite en la personne de M. Tomas.
Ce dernier vient d'annoncer une formule revolutionnaire du
logement. A 1'egard du monde politique, il a declare que pour
cette problematique du logement et d'aide aux defavorises, les
hommes politiques ne veulent rien faire. Mais, ajoute-t-il, ils
voudront« en avoir ete» lorsque notre projet pour les Marolles
— au demeurant fort sympathique —aurareussi. C' est pourquoi
je vous proposerai, un de ces jours, de faire en sorte qu'il
1'occasion des prochaines charges d'urbanisme, auxquelles
cette societe voudra consentir, on lui erige une statue!

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Voyons d'abord les reali-
sations avant de penser a eriger une statue!

M. Michel Lemaire. — Avec une possibility de deductibi-
lite fiscale. Cela etant dit, essayons tout de meme de garder Ie
moral par rapport aux propos de M. Debry.

M. Ie President. — Monsieur Lemaire, excusez-moi mais il
n'est pas dans les traditions de s'attaquer a une personne etran-
gere a notre assemblee lors d'une seance publique.

M. Michel Lemaire.
pour placer un bon mot.

M. Ie President. — Mais ce bon mot est deplace!

M. Michel Lemaire. — Dans ce cas,je Ie retire. Monsieur Ie
President. Je vous prie de m'excuser, je ne pensais pas faire du
tort a. qui que ce soit.

Je vais done adresser mes louanges a M. Debry, qui aura bien
merite du Code du Logement puisque incontestablement, etant
donne les questions qu'il pose, il s'affirme comme un defenseur
de la legislation.

II est vrai qu'elle suscite chez nous quelques interpellations.
Mme Grouwels a, tout comme M. Moureaux et sans doute
M. Cornelissen qui interviendra peut-etre, souleve quelques
points qui posent incontestablement probleme. II s'agit de
1'attribution des logements, de la repartition democratique des
groupes de 1'opposition, de la cotisation de solidarite et de la
solidarite entre les societes.

En ce qui conceme la repartition et la representation des
groupes de 1'oppositionJe peux comprendre que 1'evolution par
rapport a^ la democratic ait cause quelques soucis. II apparait
incontestablement une volonte de modifier ce qui avait ete un
amendement prevu et retarde en fonction d'echeances electora-
les.

Des rumeurs ont done couru suivant lequelles les conseils
communaux pourraient proposer une representation de deux
membres de ['opposition.

Monsieur Ie Ministre, ma premiere question est la suivante:
est-ce que ce sera une latitude ou une obligation?

La deuxieme question conceme les attributions. On a enor-
mement discute, dans cette periode de precarite sociale, des
conflits d'interet ou des conflits d'urgence. Ont ete prevus des
rfegles de priorite et un pourcentage de derogations. Un chiffre a
meme ete cite maisje n'y reviendrai pas.

On peut etre etonne de constater que 1'Executif a retenu Ie
chiffre de 50 pour cent. Les derogations doivent etre justlfiees
par des circonstances exceptionnelles et urgentes. J'espere
qu' une ordonnance ne sera pas necessaire pour definir les termes
« exceptionnel» et« urgent». II est vrai qu'il faudra 1' accord des
delegues sociaux. En cas de desaccord, c'estla SRLB qui tran-
chera. En consequence, on peut considerer que, par rapport au
travail tres difficile que nous avons effectue, il s' agit la peut-etre
d'un recul. Acceptons malgre tout de faire confiance aux dele-
gues sociaux qui.jusqu'a present, donnent satisfaction.

M. Marc Cools. — Pas partout en tout cas!

M. Michel Lemaire. — Je repete qu'en cas de desaccord, la
SLRB tranchera. Jene vous cache pas que cette societe craint un
surcroit de travail.

A ce propos, je reviens sur Ie probleme de 1'article 13. Vous
n'ignorez pas que dans un certain nombre d' endroits les societes
de logements sociaux ont decide de transformer quelque peu Ie
role du eonseil d' administration et de transferer une partie de ses
responsabilites a un comite de gestion. Le eonseil d'admi-
nistration, dans lequel certains membres de 1'opposition siege-
raient a titre consultatif, se verrait done vide de son contenu et de
son importance. Je vous pose done la question suivante: dans le
souci de repondre a revolution democratique, mais aussi dans le
but de donner une transparence reelle a la decision que nous
avions essaye de prendre ensemble, ne croyez-vous pas,
Monsieur le Ministre, qu'il soit possible de faire en sorte que les
deux representants de 1'opposition soient integres, non plus au
eonseil d'administration, mais au comite de gestion, avec voix
consultative ? II serait interessant de vous entendre a ce sujet.

Troisieme point: la solidarite entre les societes. Ce principe
a fait 1'objet d'autres debats, dans d'autres matieres que le
probleme du logement social; c'est celui qui consiste a dire:«les
riches aident les pauvres». On dit que les bonis sociaux pour-
raient etre gardes s'ils sont reinvestis. Je voudrais. Monsieur le
Ministre, que vous nous precisiez a nouveau comment cela va se
passer, par exemple, Si 1'interieur d'un plan triennal. Vous
n'ignorez pas en effet que nous fonctionnons par plans trien-
naux. N'y voyez pas un piege mais la legislation est a ce point
compliquee que nous voudrions connaitre votre interpretation.

Ainsi done, une societe qui pourrait avoir un budget
d'environ 100 millions pour realiser un projet, mais qui a des
bonis sociaux de 1'ordre de 20 millions, recevra-t-elle
100 millions moins 20 millions, comme cela semblerait logi-
que ? Cela permettrait peut-etre, le cas echeant, de consacrer les
bonis sociaux a la solidarite avec les societes quijouent le'jeu et
qui pourraient, a. ce moment-la, beneficier d'un supplement de
1'allocation de solidarite, allocation qui a ete, tres heureusement,
une initiative de ce Gouvemement. II serait important d'obtenir
quelques precisions en la matiere.

Le demier point. Monsieur le Ministre, conceme la cotisa-
tion de solidarite. Je ne referai pas son histoire, car elle a deja 6te
longuement resituee par certains de nos Collegues. Dans le
cadre d'un accord politique et dans un souci de respect de la
legislation en vigueur, —je fais surtout reference au deplafon-
nement des loyers qui etait un projet respectable mais qui posait
un certain nombre de problemes legaux —, vous avez opte pour
la cotisation de solidarite.

Incontestablement, elle se justifie. Sans tomber dans le
poujadisme, n'oubliez pas qu'en 1991, 2 800 menages avaient
des revenus nets imposables hors abattements superieurs a
1 million.

Ces revenus-la peu vent impliquer le recours a^ une cotisation
de solidarite dont il ne faut pas craindre d'exces; elle ne serait
pas trop importante. II existe cependant une centaine de menages
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dont les revenus nets imposables hors abattements sont supe-
rieurs a 1,8 million. Vu Ie nombre de menages consideres en
termes d' investissement, cela represente un an, un an et demi ou
deux ans — selon Ie montant de base — de construction de loge-
ments sociaux. Cela me semble fondamental au vu des enjeux
que nous avons defendus.

Pour conclure, j'aimerais avoir confirmation de certains
elements: une serie d'etudes ont ete demandees.

II a ete decide que les travaux devraient etre termines pour Ie
28 fevrier, qu'un conseil d'administration exceptionnellement
consacre a cette problematique se reunirait debut mars, qu'il n'y
aurait plus de travaux supplementaires (apres avoir pense Ie
probleme sous tous les angles); apres cela, Ie conseil
d'administration transmettrait son avis au Gouvernement. II me
semble done que rien ne s'opposerait a ce que Ie Gouvernement
prenne une position resolument positive quant a la cotisation de
solidarite dans Ie courant du mois de mars.

Monsieur Ie President, je vous prie encore de m'excuser
d'avoirenfreintlesregles. N'y voyezaucune intention perverse.
Je me rejouis d'entendre les reponses du Ministre Gosuin.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur Ie President,
Messieurs les Ministres, Chers Collegues, une mission tradition-
nelle de 1'opposition est de mettre en exergue les imperfections
constatees. Et Ie role de la majorite est de bien indiquer ce qui a
ete fait.

M. Andre Drouart. — Le PSC et Ie CVP 1'ont-ils fait?

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Ne vous attribuez pas les
plumes du paon. Monsieur Drouart.

En 1'occurrence, depuis que cette Region existe sous sa
forme actuelle, on peut affirmer que le secteur du logement
social et que la politique initiee par son Ministre sont des plus
perfomnants. Au vu du bilan de plus de cinq ans — du fait de la
« rallonge » — on peut se rejouir: les budgets du logement social
ont chaque annee ete epuises pratiquement jusqu'au dernier
centime, 1 023 nouveauxlogements ont ete construits, toutes les
renovations permises par 1'enveloppe ont ete effectuees. Ma
liste n'est pas exhaustive :je vous renvoie a ce que vous connais-
sez.

En ce qui conceme 1'ordonnance, les innovations les plus
importantes, et celles qui ne posaient pas trop de problemes
techniques, ont ete mises en place. Cette question de problemes
techniques est tres relative: la dynamique du contrat de gestion
entre la Region et la SLRB d'une part, les contrats de gestion
entre la SLRB et les societes immobilieres de service public
d'autre part, ne s'improvisent pas. II faut cependant reconnaltre
que les choses ont bien avance sur les deux plans. Actuellement,
la concertation voulue par les societes locales est organisee avec
la SLRB a la plus grande satisfaction de toutes les parties.

En ce "qui conceme les delegues sociaux — innovation
importante —, toute politisation du systeme a pu etre empechee
par le recours a un recrutement fort large. Je sais que la « double
casquette » existe, sans entratner pour autant le double langage.
Pour les elements que je connais, j'estime que les delegues
sociaux font leur travail avec beaucoup de coeur, d'energie et de
courage. Certaines societes ont ete laissees a 1'abandon durant
des annees du fait de la disparition de la tutelle de la SLN. Or, il
est tres difficile d'admettre une forme de tutelle, meme allegee
par rapport a 1'ancien systeme, L'opposition ECOLO a evidern-
ment mis 1'accent sur trois elements, importants mais qui ne
doivent pas cacher 1'essentiel: 1'arbre ne doit pas cacher la foret.

En ce qui conceme la cotisation de solidarite, je rappelle
clairement qne le groupe FDF-ERE etait pour ce systeme lors du
vote de 1'ordonnance; il n'a pas change d'avis. Mais, comme
vous 1'avez dit, le mecanisme est complexe et doit etre mis en
place avec surete. Meme dans la formule proposee par ECOLO,
certains parametres pourraient entratner quelque danger. Certai-
nes extrapolations ont demontre 1'existence possible d'effets
pervers.

Personne ne remettraen cause 1'utilite d'uneetude approfon-
die, sur base d'elements dont nous avons eu connaissance dans
1'une ou 1'autre societe. J'ai trouve plaisant d'entendre que la
contre-proposition de la FESOCOLAB et de 1'ALS aurait ete
jointe a la volonte de 1'Executifde ne pas appliquerce qu'il avail
vote. Ces propositions n'emanent pas de la majorite gouveme-
mentale, mais, une fois emises, elles doivent etre examinees en
profondeur. Personne n'affirmera qu'elles dependent de la
volonte du Ministre.

Monsieur Lemaire, vous avez dit que le conseil
d'administration de la SLRB a demande un rapport qui se situe
dans le court terme. Je crois qu'il faut eviter toute precipitation
funeste: c'est un dossier ou il est difficile de faire marche arriere
une fois que des augmentations ont ete decidees. Sur le principe,
nous sommes d'accord qu'il doit demeurer intact; mais il
m'importe peu que son application prenne un mois supplemen-
taire.

Le deuxieme aspect est le mecanisme de solidarite horizon-
tale. Ce principe ne peut pas etre remis en cause, encore que
d'autres efforts dans le meme sens ont ete accomplis, notam-
ment les 180 millions d'allocations de solidarite attribues sur
proposition du Ministre du Logement. N'oublions pas que dans
chaque societe il existe divers besoins a couvrir. Presque
chacune des 34 societes est confrontee a des besoins de renova-
tion. Nous nous trouvons done face 8. des exigences en concur-
rence: sije trouve que le principe doit etre maintenu, il ne faut
pas faire abstraction de lanecessite de renover, voire rehabiliter
— ce qui est plus lourd —, un certain nombre de logements.

J'en arrive aux attributions. Dans 1'arrete de 1993, un quota
de 10 pour cent a clairement ete decide en matiere de deroga-
tions. De 1'aveu meme de 1'administration, ces 10 pour cent
etaient insuffisants.

C' est la raison pour laquelle le conseil d' administration de la
SLRB a finalement opte pour un quota de 25 pour cent,
1' administration ay ant fixe la fourchette entre 20 et 30 pour cent.
Personnellement, 50 pour cent me semble un chiffre eleve etje
suis d'avis de demander au Gouvernement de le reetudier et,
peut-etre, de 1'abaisser. Ces 50 pour cent s'accompagnent
malgre tout d'un filet de protection car il doit s'agir de besoins
urgents et exceptionnels, soumis au controle des delegues
sociaux.

J'en viens alors a cet article qui devient un des plus celebres
de 1'ordonnance. Je n'en avais pas conscience en introduisant un
jour un amendement tendant a creer la proportionnelle permet-
tant aux oppositions d'etre egalement representees dans les
conseils d'administration. Cela semblait logique dans la mesure
ou les communes ontun certain nombre de parts dans des socie-
tes. Le logement etant une partie importante de la politique
municipale, il etait necessaire que les oppositions soient infor-
mees des choix qui sont faits.

Vous comprendrez que, meme si la version initiale de
1'amendement a ete corrigee, certains diront amelioree, en
permettant a toutes les minorites communales de participer, je
n'ai pas du tout envie que cet element soit remis en cause. Je ne
pense pas qu'il faille modifier les regles democratiques en fonc-
tion des circonstances. Cet article existe et rien ne permet de le
remettre en cause.
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II est regrettable de voir certaines societes creer des comites
dt gestion pour echapper aux obligations du conseil d'admi-
nistration. Ce frein a la transparence peut parfois etre fort mal
interprete et s'averer meme une source injustifiee de suspicion.

On a parle d'un avant-projet de modification de cette ordon-
nance. Mais tant que la loi n'a pas etc modifiee elle reste
d'application. Par consequent, quand les societes locales
demandent des eclaircissements sur la maniere dont il convient
de mettre en ceuvre Ie texte, 1'administration ne peut que rediger
et envoyer une circulaire. Lejour ou la loi sera modifiee, et cela
reste encore a prouver, il sera toujours temps d'envoyer les
circulates correspondant a la nouvelle situation. Sur ce plan, la
prudence auraitjustifie 1'envoi de cette circulaire. Imaginez que
certaines societes non mfonnees n'aient pas admis Ie respect de
la loi, tous les recours etaient permis et les consequences
auraient ete nettement plus funestes pour la democratic.

Sur ce plan-la comme dans d'autres, il ne faut pas mesurer la
democratic aux forces dues. Je crains d'ailleurs que dans Ie chef
d'un certain nombre de potentats locaux — car il en existe — ce
n'est pas une composante non democratique de 1'electorat qui
etait visee mais 1'ensemble des composantes de 1'opposition.

Nous suivrons 1'evolution de ces dossiers dans les prochains
mois. Pour Ie reste, Ie travail effectue au niveau de 1' ordonnance
nejustifiait pas 1'attitude negative quej'ai cru percevoirdans les
propos du groupe ECOLO.

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de laNature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
je me rejouis de ce debat qui me permet de faire Ie point et de
demontrer largement, si besoin etait, 1'importance du travail
accompli dans Ie domaine du logement, des differentes echean-
ces qui se sont succede, des nombreux arretes qui ont ete
publics... Bref, du bouleversement de ce secteur qui en avail bien
besoin. En effet, il n'existait auparavant peu ou pas de tutelle et
chacun etait demandeur d'un cadre juridique. Sans doute, les uns
et les autres peuvent-ils avoir des humeurs et estimer ne pas y
trouver tout ce qu'ils auraient souhait6.

Je fais partie de ceux-la mais il est vrai aussi que Ie Code du
Logement a fait 1'objet de nombreuses reunions et d'echanges
d'opinions, de maniere a aboutir a un texte equilibre, globale-
ment satisfaisant pour Ie secteur du logement social et qui
devrait satisfaire tous ses defenseurs.

En preambule, je rappellerai les differentes demarches qui
ont ete effectuees et Ie travail important que nous avons accom-
pli durant plus d'un an, date d'approbation et de mise en vigueur
de ce Code du Logement.

1. Le contrat de gestion Region-SLRB a ete approuve par Ie
Gouvemement de la Region de BruxelIes-Capitale le 10 mars
1994 et par le conseil d'administration de la SLRB le 28 avril
1994. II a ete, de plus, public au Moniteur beige le 3 septembre
1994 (article 6 de 1'ordonnance).

2. Le reglement applicable aux SISP a ete approuve par le
conseil d'administration de la SLRB le 9 juin 1994 et est rentre
en application le 13 juillet 1994, soit un mois apres sa notifica-
tion aux SISP (article 17 de 1'ordonnance).

3. Le texte du tronc commun contrat de gestion SLRB-SISP
a et6 approuve par le conseil d' administration le 7 juillet 1994 et
certaines corrections y ont ete apportees et done approuvees le
8 decembre 1994: c'est desormais au 31 mars 1995 que ces
contrats seront signes avec les 27 SISP candidates a la signature
et ceci sous reserve, en principe, de 1'avis du conseil
d'administration de la SLRB.

4. Les delegues sociaux ont ete formellement engages par la
SLRB le 1" juin.1994 et sont rentres en fonction aupres des
SISP le 1" septembre 1994. Le Gouvemement a recemment
porte le nombre de delegues de 6 a 9 par sa decision du
26janvierl995.

5. Tous les reviseurs d'entreprises — vises a 1'article 25 de
1'ordonnance — sont aujourd'hui designes aupres de toutes les
SISP.

6. Le conseil d'administration de la SLRB a marque son
accord le 24 novembre 1994 au sujet du regime de controle
interne des SISP vise a 1' article 24 de 1' ordonnance. La proposi-
tion retenue m' a ete transmise recemment et sera prochainement
promulguee par un arrete du Gouvemement.

De plus, les arretes pris a ce jour, sont legion:

1) T arrete locatifdu 23 decembre 1993 modifie le 23 juin
1994 et le 22 decembre 1994;

2) 1' arrete du 23 decembre 1993 autorisant la SLRB a enga-
ger 9 agents contractuels pour exercer la fonction de delegue
social;

3) 1'arrete du 23 decembre 1993 organisant 1'octroi de
credits d'investissement a la SLRB;

4) l'arretedu24 fevrier 1994 relatif aux modalitesde subsi-
diation de certains frais d'acquisition, d'expropriation et de
demolition des SISP;

5) 1'arrete du 24 fevrier 1994 modifiant les statuts de la
SLRB;

6) 1'arrete du 13janvier 1994 pris en execution des arti-
cles 19, 20 et 21 de 1'ordonnance du 9 septembre 1993 portant
modification du Code du Logement et relatif au secteur du loge-
ment social.

J'en viens maintenant aux differents points plus precis que
vous examinez plus particulierement dans votre interpellation.

Ainsi, voyons ce qui s'est passe en ce qui conceme la solida-
rite entre locataires et entre SISP:

D'emblee, et afin de garantir une application efficace de la
cotisation mensuelle de solidarite, des experts exterieurs ont ete
adjoints a la SLRB pour mettre en place ladite cotisation et pour
en simuler 1'impact tant sur les societes immobilieres de service
public que sur les locataires. Ces etudes, contrairement a ce que
vous pretendez, n'ont pas voulu distinguer deux valeurs par
logement, mais une seule valeur actualisee du bien pour le calcul
du loyer et pour 1'etablissement de la cotisation mensuelle de
solidarite.

Par ailleurs, au fur et a mesure des resultats que degageaient
les consultants sur une mise en oeuvre de la cotisation de solida-
rite, les acteurs de la politique du logement ont pris une position
qui,j'ai bien du le constater, etait hostile aux pistes empruntees
pour mettre en ceuvre la cotisation de solidarite.

Ce fut tout d'abord le Syndicat des Locataires, au milieu de
1'annee demiere. Ce fut en septembre-octobre, 1'ensemble des
federations representatives des societes de logement social.

Ces demieres ont, en verite, formule une centre-proposition
et c'est cette contre-proposition, et non les etudes menees a mon
initiative, qui introduisait la distinction que vous evoquez, a
savoir, d'une part, pour le calcul du loyer, le maintien du prix de
revient actualise, et d'autre part, comme base de calcul pour la
cotisation de solidarite, la mise en place d'une valeur actualisee
moyenne pour la Region par type de bien et cela, selon sa taille,
son annee de construction, sa situation en zone degradee ou non.
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Je peux, certes, tenter de fake Ie coup de force et passer outre
aux oppositions ainsi formulees mais il me parait difficile de
mener une politique contre les acteurs de cette politique et ce,
d'autant plus, que 1'attitude des organisations representatives
des locataires et des societes de logement social n'etait pas
depourvue de fondement.

Du reste, d'aucuns ont essaye de Ie faire dans d'autres
Assemblies. II me parait d'ailleurs plus correct — et si nous ne
Ie faisions pas nous serions d'ailleurs critiques — d'ecouter les
acteurs de terrain et de relayer leurs inquietudes, de les mesurer
concretement pour, verifier leur bien-fonde et voir comment les
rencontrer. Telle a ete la demarche du Gouvemement. Telle a etc
la mission de la SLRB. Celle-ci faillirait a sa tache en ne rencon-
trant pas les acteurs les plus directs. C'est son role de Ie faire,
bien evidemment.

M. Michel Lemaire. — Vous aurez fini fin fevrier?

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1' Environnement, de la Conservation de la N ature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Si la SLRB a rencontre tous les acteurs pour fin
fevrier, si elle est parvenue a d6gager un consensus avec eux et a
me faire parvenir une proposition qui rencontre 1'agrement de
tous, je serai. Monsieur Lemaire, Ie Ministre du Logement Ie
plus heureux. Pour ma part, je considere comme democrati-
quement juste d'etre a 1'ecoute du secteur, a 1'ecoute de tous les
gestionnaires et des syndicats representatifs des locataires.

M. Michel Lemaire. — Vous n'allez pas demander
1'accord de tous, Monsieur Ie Ministre, car cela risque de nous
reporter en 2002!

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Je ne demande pas que tout Ie monde soit
d'accord; mais j'espere que vous parviendrez a accorder ces
acteurs ou en tout cas une large majority d'entre eux — ce qui me
semble etre Ie signe meme d'une bonne democratie — sur des
propositions communes.

Pourquoi y avait-il desaccord?
Tout d'abord, il a ete constat6 une disproportion entre Ie

benefice que pouvaient en retirer les societes de logement social
grace aux nouvelles recettes generees par la cotisation de solida-
rite et 1'impact que celle-ci avait sur les locataires.

En effet, 1'incidence sur les recettes globales du secteur
parait relativement faible dans lamesure oil la cotisation de soli-
darity ne permettra d'affecter annuellement qu'environ
100 millions a des travaux de construction ou de renovation,
c'est-a-dire un rendement moyen de 3 000 francs par logement.
En revanche, la cotisation de solidarite amenerait les locataires
concemes a consacrer pres de 30 pour cent du budget du menage
au prix de leur logement, c'est-a-dire au loyer plus la cotisation.
Et je ne compte meme pas la-dedans les charges.

De plus, cette cotisation entrainerait une discrimination entre
les locataires concemes selon leur age. En effet. Ie nombre de
locataires les plus touches par la cotisation de solidarite se situe
dans la tranche d'age de 40 a 60 ans.

En outre, il est apparu que la progression de la cotisation de
solidarite est beaucoup plus forte que celle des revenus.

Enfin, la cotisation affecterait defavorablement les families.
Effectivement, la dimension familiale, c'est-a-dire Ie nombre de
revenus et Ie nombre d'enfants, a une incidence directe sur Ie
calcul de la cotisation de solidarite. On a constate que si la
dimension familiale diminue, parexemple, pour cause de depart
d'enfants. Ie revenu d'admission diminuait egalement et

entrainait une hausse de la cotisation de solidarite, puisque les
revenus reels restaient inchanges.

En quelque sorte, au fur et a mesure du depart des enfants,
1'ecart entre les revenus reels et les revenus d'admission
s'accroit et Ie montant de la cotisation de solidarite augmente.

Ceci depasse 1'objectifde 1'instauration de la cotisation de
solidarite qui est de viser les locataires dont la situation de reve-
nus depuis leur entree dans Ie logement social a evolu6 de
maniere telle qu'ils ne sont plus dans les conditions
d'admissibilite et non pas les menages dont Ie nombre de reve-
nus ou Ie nombre d'enfants a diminue.

A la reception de ce rapport. Monsieur Debry, sans doute y
avait-il deux manieres de reagir.

Primo: On pouvait ne pas en tenir compte et malgre tout
s'enteter dans une attitude qui aurait conduit manifestement a la
disorganisation du secteur et, en tout cas, a la disapprobation
totale des acteurs de ce secteur.

Deuxieme maniere de reagir: en gestionnaires responsables:
remettre Ie travail sur Ie metier. Ie reetudier afin que 1'objectifdu
legislateur soit correctement interprete. Telle est ma question.
C'est celle, me semble-t-il de la sagesse etant entendu que la
cotisation de solidarity doit etre demandee a ceux qui en ont les
moyens et non a ceux qui sont a la limite de la precarite.

Je n' ai done pas choisi de reporter a plus tard la cotisation de
solidarite. J'ai demande aux responsables. Ie conseil d'admi-
nistration de la SLRB, de se pencher sans precipitation sur ce
probleme et de 1'etudier avec justesse pour eviter les effets
pervers. Je suis convaincu que, dans sa grande sagesse, Ie
conseil d'administration aura a cceur de ne pas perturber Ie
secteur et de ne pas aller a 1'encontre de tous ces acteurs.

J'en viens a la solidarite entre les societes. Je remercie
M. Moureaux d'avoir precise tres clairement ce qui a ete dit en
commission en ce qui conceme 1'affectation des bonis sociaux.
La maniere dont nous avons applique cette solidarite est exacte-
ment ce qui a etc dit en commission. Done, les societes qui
disposent de bonis sociaux peuvent les affecter a des projets de
renovation de construction, agrees par la SLRB. Ce qui permet
de ne pas puiser dans Ie pot commun et de donner plus de
moyens a ceux qui ne jouissent pas de bonis sociaux. II a et6
clairement dit que les societes en boni qui n'avaient pas de
programmes de renovation ou des programmes de construction
doivent affecter ce boni au tronc commun. II me semble juste,
lorsqu'une society de logement social a un programme de cons-
truction, qu'elle utilise ses bonis sociaux. Enfin, que diable, que
1'on construise des logements sociaux pour une societe en boni
ou pour une societe en deficit, celarevient au meme. Le locataire
entre dans le logement dans les memes conditions. La solidarite
consiste bien a affecter les bonis sociaux a la relance de la cons-
truction du logement social...

M. Philippe Debry. — Cela n'ajamais ete dit.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — C'est exactement ce qui a et6 dit; M. Moureau
1'a rappele a juste titre. Vous n'etiez peut-etre pas la parce que
vous arrivez toujours avec une demi-heure de retard mais cela a
6te dit. (Protestations sur les banes ECOLO.) Vous etes en tout
cas le seui a pretendre que cela n'a pas ete dit.

M. Michel Lemaire. — Monsieur le Ministre, les bonis
sociaux seront-ils retires des masses budgetaires dans ce cas-la ?

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de laPoliti-
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que de 1'Eau. — Oui, en tout ou en partie. C'est d'ailleurs dans
1'interet de la societe. Les montants de remboursement seront
d'autant reduits, bien evidemment.

Je ne reviendrai pas sur les recours,
Je me garderai bien en effet de vous dire quoi que ce soit sur

ce queje pense et de la procedure et des arguments avances car,
pris dans une bataillejudiciaireJe n'ai nullement 1'intention de
devoiler mes batteries avant 1'heure.

En tout cas, je ne reconnais ici aucune erreur et n'ai nulle-
ment 1'intention de modifier ni Ie contrat de gestion ni Ie regle-
ment car, en depit de vos folles esperances, la position tant de la
Region que de la SLRB est bien meilleure que vous ne
1'imaginez et Ie Conseil d'Etat n'annuleraprobablement pas ces
documents.

Us sont d'ailleurs opposes etj'attends les informations du
Conseil d' Etat qui ne sont pas aussi pessimistes que Ie pretend Ie
premier interpellant.

J'en arrive enfin aux derogations des 50 pour cent. II y a
deux fa^ons de presenter les choses. Ou bien 1'on deroge a tort
ou 5. travers, ou bien 1'on s'en remet a ce qui a etc ecrit et dit.

La derogation pour circonstances exceptionnelles et urgen-
tes ne permet pas de deroger aux conditions de revenus mais
simplement de passer outre a la liste d'attente.

II est assez paradoxal que, dans certaines societes, des
gestionnaires aient ete confrontes a ce quota de derogations.
Certains se demandent alors quelle est 1'utilite du logement
social s'il ne permet pas d'aider ceux qui se retrouvent dans une
situation telle qu'ils doivent de toute urgence et de maniere
exceptionnelle pouvoirbeneficierd'un logement social. Mais ce
caractere exceptionnel et urgent doit pouvoir etre justifie.

Le quota de 50 pour cent ne peut etre utilise qu'a 1'egard des
personnes de revenus modestes privees de logement et incapa-
bles de se reloger pour des raisons imprevisibles (ou auxquelles
elles n'ont pu faire obstacle) et independantes de leur volonte.

Les delegues sociaux, dont vous dites tant de bien, seront les
premiers garants du caractere exceptionnel et urgent S'ils exer-
cent bien leurs autres fonctions. Monsieur Debry, ils seront
certainement a meme dejuger de la qualite des derogations. En
cas d'opposition, on peut toujours recourir au conseil
d'administration. Tout cela n'existait pas auparavant en matiere
de derogation.

Le systeme a ete caique sur les realites sociales. II est exact
de dire que le conseil d'administration a demande 25 pour cent,
mais il faut egalement ajouter que les delegues sociaux
voulaient, eux, un minimum de 30 pour cent de derogation
sociale. En tant qu'acteurs du terrain, ils ont ete plus loin que
1'avis du conseil d'administration. J'en prends acte. Le Gouver-
nement a estime que 1'avis des delegues sociaux constituait une
base de reflexion.

Dernier theme: la depolitisation par la transparence. On m'a
fait un proces d'intention car, comme 1'a precise M. Moureaux,
le Ministre n'a pas a s'occuper de 1'organisation interne des
societes. Je precise a M. Lemaire qui m'avait interroge a ce
sujet, que c'est en fait a la SLRB de verifier 1'organisation des
conseils d'administration et des societes. Le Ministre ne peut
tout faire, sinon le conseil d'administration n'aurait plus aucune
raison d'exister. On passerait d'un pararegional B a un parare-
gional A. Toumons-nous done vers la SLRB pour resoudre ce
probleme dontje n'ai pas et6 saisi et qui n'est pas directement de
ma competence.

Quoi qu'il en soit, il est exact quej'ai depose un avant-projet
d'ordonnance qui modifie 1'article 13 et qui present la presence

de deux membres de 1'opposition dans les organes de gestion.
J'admets que nous ne soyons pas tous sur la meme longueur
d'ondes. Cette question peut nous opposer les uns aux autres
maisje ne veux pas qu'en ce qui conceme le logement social, on
developpe le syndrome de Dreux. II ne peut en etre question.
Lorsque les CPAS prennent des decisions delicates faisant appel
au secret de deliberation, on constate aujourd'hui une exploita-
tion scandaleuse et anti-democratique. La mesure que j'ai
proposee et qui a ete adoptee par le Gouvernement est democra-
tique parce qu'elle permet d'associer 1'opposition aux organes
de gestion. En ce qui conceme 1'article 13, je souscris a
1'analyse de M. Comelissen. Tant que 1'ordonnance n'est pas
modifiee, elle doit etre appliquee. Cet article 13 est tellement
explicite qu'il ne necessitait pas une circulaire. Si le conseil
d'administration a envoye une circulaire, jl 1'a fait sous sa
responsabilite.

Pour ma part, j'ai depose un avant-projet d'ordonnance
parce quej' estime que faire de 1' angelisme avec les demagogues
en matiere de logement social, comme cela se passe dans les
CPAS, risque de couter cher aux partis democratiques que nous
sommes. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Michel Lemaire. — Nous avions pos6 un certain nom-
bre de questions au Ministre. II serait legitime que nous rece-
vions les reponses souhaitees.

M. le President. — Monsieur Lemaire, seui 1'interpellateur
a le droit de r6pliquer.

La parole est a M. Debry.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, le Ministre n'a pas repondu au sujet
de la contradiction entre les actes poses et son intention de depla-
fonnerle?loyers, c'est-a-dire d'augmenterles valeurs locatives
normales. J'ai mis en evidence la contradiction qui existe avec
ce qu'il a declare a cette tribune en juillet 1993 eti'arretelocatif
qu'il a pris.

Concemant les retards relatifs aux cotisations de solidarite,
certains membres de ce Conseil s'en emeuvent.

Le Ministre a parfbis tenu compte de ce que preconise le
secteur. Mais, dix-huit mois apres, il constate les effets pervers
qui en resultent. Lors de la discussion en commission, j'ai cite
une etude qui a ete realisee en mars 1993 et qui s'intitule:
« Simulation de la creation d'une cotisation de solidarite ». Que
1'on ne vienne done pas me dire qu'apres de longues etudes, on
se rend compte aujourd'hui des effets pervers puisqu'une simu-
lation avait ete faite avant le vote du Code du Logement.

M. Herve Hasquin. — La difference reside dans le fait que,
cette fois-ci, les simulations se basent sur des chiffres existants
et non sur des elucubrations. (Protestations sur les banes
ECOLO.)

Mme Marie Nagy. — Pourquoi intervenez-vous mainte-
nant. Monsieur Hasquin ? Vous avez vote contre. Vous etes dans
1'opposition ou dans la majorite?

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Vous n'avez pas le monopole du logement
social. Messieurs les ECOLO. (Protestations sur divers banes.)

M. le President. — Seui M. Debry a la parole.

M. Philippe Debry. — Je suis heureux de constater que
M. Hasquin nous ait rejoints.
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M. Herve Hasquin. — Je ne vous ai pas rejoints,
Monsieur Debry, que 1'on m'en preserve!

M. Philippe Debry. — En ce qui conceme la solidarite hori-
zontaleJe m'inscris en faux contre Ie pretendu debat qui s'est
tenu en commission. II n'ajamais ete question, Monsieur Ie
Ministre, que les bonis sociaux servent Si financer les investisse-
ments. L'ordonnance est tres explicite a ce niveau-la: les bonis
sociaux doivent etre affectes ^ des mecanismes de solidarite
horizontale. Vous savez pertinemment que la plupart des socie-
tes qui sont en bonis sociaux aujourd'hui sont fort inactives
depuis des annees et que, sans ces bonis, elles n'auraientjamais
propose des programmes d'investissements. En fait cet argent
devrait etre transfere aux societes en deficits sociaux, comme Ie
prevoit 1'ordonnance.

M. Didicr Gosuin, Ministre du Logement, de
1' Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Un appartement construit est un appartement
construit.

M. Philippe Debry. — En ce qui concerne les derogations,
je constate avec plaisir 1'etonnement de plusieurs partis de la
majorite qui restent vigilants ii propos des textes votes. Le Mi-
nistre se contredit puisque, d'un cote, il s'en remet ^ la sagesse
de la SLRB qui s'est exprimee pour 25 pour cent de derogations
et, de 1'autre cote, il ajuge bon de doubler ce pourcentage.

Je crois que c'est clair. Je rappelle egalement 1'avis de
plusieurs observateurs reunis au sein du Comite de Vigilance. Us
vous demandent explicitement de reduire ce chiffre fixe a
50 pour cent et de revenir a un taux acceptable, meme si 25 pour
cent sont pour nous un maximum. Nous esperons que vous ecou-
terez les avis emis qui reprenaient en grande partie nos critiques.

En ce qui concerne les conseils d'administration et la trans-
parence. Monsieur le Ministre, vous faites remarquer que vous
n'avez pas le droit d'intervenir dans des societes commerciales
et qu'elles ont le droit de s'organiser comme elles le veulent.
C'est exact mats vous avez oublie de repondre ^ une de mes
questions. L'arrete locatif fixait precedemment la competence
de 1'attribution des logements exclusivement au conseil
d'administration. Depuis le l^janvier de cette annee, grace ^
votre arrete, cette competence peut etre deleguee ^ des organes
de gestion ou meme, a la limite, ^ une personne. Ne dites pas que
vous n'etes pas intervenu dans la facon d'organiser la gestion
puisque vous avez autoris6 les societes a attribuer les logements
sociaux au sein d'un autre organe que le conseil d'admi-
nistration.

J'en viens il 1'article 13. Je sais que c'est un debat difficile. II
est delicat de se battre pour defendre 1'extreme droite et ce n'est
evidemment pas ce queje vais faire. Celui qui, dans ce debat,
defendra la democratic sera catalogue comme defenseur de
1'extreme droite. Je suis surpris de la reaction tardive de certains.
Lorsqu'on a vote le Code du Logement, 1'extreme droite etait
dej^ presente dans un conseil communal de la Region. Les
sondages et les resultats des elections a 1'epoque laissaient
presager une participation importante de 1'extreme droite.

M. Herve Hasquin. — Depuis quand les Ecolos font-ils de
la politique en fonction des sondages ?

M. Serge Moureaux. — Vous vous attendiez ^ ce resultat-
la?

M. Philippe Debry. — Pas a un tel succes, mats a une
presence des extremistes dans la plupart des conseils commu-
naux.

Je suis tres surpris d'entendre aujourd'hui M. Moureaux dire
que 1' on ne devrait pas appliquer une ordonnance pour la simple
raison que le Gouvernement a des projets. Je me rejouis de la
reponse de M. Gosuin etje souhaite que, dans toutes les societes,
dans 1'attente d'une eventuelle modification, 1'ordonnance soil
appliquee dans sa forme actuelle.

Certaines rumeurs laissent a penser que d'aucuns refuse-
raient d'appliquer 1'ordonnance.

La question de M. Lemaire etait tres importante etje suppose
qu'il aurait souhaite recevoir une reponse. Dans 1'avant-projet
prepare par le Gouvernement, les deux representants dans les
organes de gestion pourront-ils ou devront-ils etre designes par
le conseil communal ? Deuxieme question: Vous avez dit que
ces deux representants pourraient faire partie de ces organes de
gestion. II faudrait savoir si vous considerez comme organes de
gestion uniquement le conseil d'administration ou le conseil
d' administration et le comite de gestion eventuellement cree par
les societes. Un flou regne encore a cet egard et notre position
future sera determinee par la reponse que nous apportera le
Gouvernement. (Applaudissements sur les banes ECOLO.)

M. le President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

QUESTIONS D'ACTUALITE

DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. JEAN-PIERRE
CORNELISSEN A M. DOMINIQUE HARMEL, MI-
NISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNI-
CATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
SUR UNE PUBLICITE AFFICHEE DANS LES ABRI-
BUS DU RESEAU DE LA STIB

QUESTION D'ACTUALITE JOINTE DE M. MICHEL
DUPONCELLE SUR LA PRESENCE DE PUBLICITES
«ANTI ̂ TRANSPORTS EN COMMUN DANS LES
ABRIBUS DE LA REGION

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER JEAN-PIERRE
CORNELISSEN AAN DE HEER DOMINIQUE
HARMEL, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER EEN
RECLAME BM DE OVERDEKTE BUSHALTES VAN
HET MIVB-NET

TOEGEVOEGDDE DRINGENDE VRAAG VAN DE
HEER MICHEL DUPONCELLE OVER RECLAME
TEGEN HET OPENBAAR VERVOER IN DE OVER-
DEKTE BUSHALTES VAN HET GEWEST

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen pour
poser sa question a laquelle repondra M. Hotyat, en lieu et place
du Ministre Harmel.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur le President,
Monsieur le Secretaire d'Etat, la question que je posais a
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M. Harmel conceme la publicite « extraordinaire » que 1'on peut
voir un peu partout dansBruxelles actuellement. Elle n' est peut-
etre pas depouryue d'humour maisje me demande si elle est tres
opportune. Etant donne tous les efforts deployes par la Region,
depuis 1989, pour relancer 1'engouement pour les transports en
commun, etait-il particulierement interessant de montrer une
voiture de metro a Tokyo dans laquelle essaient de s'engouffrer
toute une serie de personnes poussees par ceux qui les suivent,
comme de tradition dans cette ville ? Au-dessus de la tete de
chacun de ces voyageurs, processus emprunte a la bande dessi-
nee, un phylactere illustrant leur reve: une voiture dontje tairai
la marque. Tous ceux qui ont remarque cette publicite savent de
quelle marque il s'agit. C'est assez etonnant de voir ce genre de
publicite a cet endroit!

J'aimerais savoir comment la STIB peut justifier une telle
publicite. Pour eviter la repetition de ce genre de choses a
l'averiir,je voudrais savoir si dans Ie contrat de gestion qui devra
etre negocie, on pourra inclure une disposition excluant des
publicites allant dans un sens contraire a la politique des trans-
ports en commun. Petite annexe a ma question: J' ai constate que
Ie President de la STIB, qui est un de nos Collogues, avait reagi
aupres du «Morgen» qui avait insere la meme publicite dans ses
colonnes. Ironie du sort, c'est un peu 1'arroseur arrose: on
retrouve la meme publicite a la STIB! Je remercie Ie Secretaire
d'Etat pour les reponses qu'il voudra bien donner a mes ques-
tions.

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle pour
poser sa question jointe.

M. Michel Duponcelle. — Monsieur Ie President,
M. Comelissen utilise comme moi les transports en commun.
C'est ainsi que nous avons tous les deux eu 1'occasion, a de
nombreuses reprises, de tomber nez a nez avec cette publicite,
dans nos abribus respectifs.

Je me demande a quoi servent encore les campagnes menees
par la STIB en favour do 1'utilisation des transports en commun,
si ce genre de publicite peut (et avec quels autres moyens!) aller
totalement en sens inverse.

Comme mon Collegue, J'aimerais savoir quelles explica-
tions Ie Gouvemement a pu demander a la STIB a ce sujet, mais
surtout quelles mesures seront decidees pour eviter la repetition
de cette malencontreuse aventure.

M. Ie President. — La parole est a M. Ie Secretaire d'Etat,
M. Hotyat, qui repondra en lieu et place du Ministre Harmel.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Eta,t adjoint au Ministre-
President. — Monsieur Ie President, je vais vpus faire part de la
reponse que m'a communiquee M. Harmel.

Par un courrier du 6 fevrier demier, il a exprime aupres de la
Societe des Transports intercommunaux de Bruxelles sa
surprise de voir affichee dans les abribus la publicite que vous
avez decrite.

II a demande a la STIB d'examiner si les termes du contrat
qui la lie aux annonceurs ne prevoient aucune clause interdisant
ce type de publicite desobligeante pourun moyen de transport en
commun que de nombreux Bruxellois empruntent;

Le Ministre Harmel vous informe qu'un certain nombre de
contrats publicitaires encore en cours ont ete signes entre les
societes installatrices et les communes.

La STIB a ecrit a la firme installatrice concernee «que la
publicite en question etait incongrue car elle vise avec ironie et
mechancete les utilisateurs des transports en commun, alors

qu'elle est affichee sur du mobilter urbain principalement
destine a ces memes utilisateurs ».

Afin de ne pas entacher les bonnes relations entre cet instal-
lateur et la STIB, celle-ci a demande d'eviter a 1'avenir ce genre
d'affichage qui jette le discredit sur les transports en commun.
Par ailleurs, pour tous les contrats liant directement la STIB a
cette firme, il est stipule que toute publicite qui pourrait porter
prejudice aux transports en commun est interdite.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ALAIN ADRIAENS A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, SUR LES PERMIS D'URBA-
NISME ET D'ENVIRONNEMENT CONCERNANT LE
SITE DE L'ANCIEN H6PITAL MILITAIRE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ALAIN
ADRIAENS AAN DE HEER CHARLES PICQUE,
MINrSTER-VOORZITTER VAN DE REGERING,
OVER DE STEDEBOUWKUNDIGE EN MILIEUVER-
GUNNINGEN VOOR HET VROEGERE MILITAIR
HOSPITAAL

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M.'Alain Adriaens. — Monsieur le President, le feuilleton
concemant 1' ex-hopital militaire et lareurbanisation du site vient
de rebondir ces demiers jours puisque 12 des 14 permis
d'environnement ont ete annules par le College d'Envi-
ronnement. Cette information est done tres importante.

Ma premiere question consiste a savoir si des recours ont etc
introduits contre ces decisions puisqu'ils pouvaient etre deposes
endeans le delai d'un mois. Dans 1'affirmative, par qui et a
quelle date ?

Deuxiemement, des informations semblent circuler selon
lesquelles les recours, iion plus devant le College d'Environ-
nement, mais devant le Conseil d'Etat seraient egalement sur le
point d'aboutir, et d'une maniere quasiment similaire, etant
donne que les conclusions de 1'auditeur du Conseil d'Etat sont
tres negatives quant aux permis d'urbanisme qui ont ete accor-
des. Pouvez-vous me confirmer .cette information sur
1'engagement desastreux des projets concemant le site de
1'hopital militaire ainsi que sur les recours aupres du Conseil
d'Etat?

Cela pourrait avoir des consequences tres negatives pour
1'ensemble du projet car celui-ci serait suspendu et meme les
logements sociaux ayant echappe a la suspension des permis
d'environnement seraient concernes.

Etant donne que les attendus du College d'Environnement
sont clairs et precis, notamment quant a la notion d' unite techni-
que et geographique d'exploitation et que ces attendus font, me
semble-t-il, jurisprudence en se basant sur 1'ordonnance envi-
ronnement et non sur des legislations de droit social comme
vous-meme. Monsieur le Ministre, aviez parfois essaye de le
faire auparavant — etje suis heureux que le College d'Environ-
nement ait repris des theses qui se rapprochent davantage de
celles queje defendais face a vous — ne croyez-vous pas que la
polemique sur ce qu'est une unite d'exploitation est terminee,
que la decision du College d'Environnement fait jurisprudence
et qu'il convient, a present, d'en informer toutes les administra-
tions qui ont a etudier les permis d'environnement?

Ma derniere question s'adressait davantage au Ministre-
President qu'a vous, mais si vous pouvez prendre la parole au
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nom du GouvemementJe voudrais savoir, pour Ie cas particulier
de I'ex-hQpital militaire, les conclusions que vous tirez de 1'avis
du College d' Environnement et quelle sera 1' attitude de la SDRB
qui a partie liee dans ce projet pour 1' avenir. Va-t-on enfin proce-
der aux etudes d'incidence puisque Ie saucissonnage semble,
cette fois, repousse, de maniere juridiquement certaine ?

M. Ie President. — La parole est au Ministre Gosuin, qui
repondra en lieu et place du Ministre-President Picque.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, je repondrai de maniere
tres claire. Oui, des recours ont ete deposes aupres du Gouveme-
ment contre toutes les decisions du College d' Environnement. Je
dis bien toutes les decisions car cela me permettra de repondre a
votre derniere question.

Suis-je informe du rapport de 1'auditeur? Puis-je extrapoler
sur ce rapport? Non, orriciellement, je ne suis pas informe du
rapport de 1'auditeur. Done, il ne m'appartient pas, au stade
actuel de la procedure, d'emettre quelqu'opinion a 1'egard de ce
rapport.

Devons-nous prendre comme jurisprudence ce que Ie
College d'Environnement a emis ? Je ne crois pas que cela soit Ie
cas. En effet, ce serait automatiquement et a priori dejuger Ie
deuxieme niveau de recours, a savoir Ie Gouvemement. Celui-ci
prendra les dispositions qu'iljugera bon de prendre. II ne peut
done pas se baser sur une opinion du College d'Environnement
puisque des recours sont deposes tant par la SDRB que par
]'association momentanee centre celle-ci lorsqu'il s'agit des
bureaux et des logements a prix determine. Mais les riverains se
sont eux aussi opposes aux considerations du College d'Envi-
ronnement pour une decision contraire a leurs interets. DoncJe
ne vois pas comment on pourrait retrouver la une unite car, dans
tel cas, on ne suivra pas Ie College d'Environnement, tandis que
dans tel autre, on Ie fera. Aussi me semble-t-il malaise de tirer
une jurisprudence a partir de ce qu'a declare pour la premiere
fois Ie College d'Environnement. Le deuxieme niveau de
recours doit jouer en toute serenite et dans les delais qui sont
impartis.

M. Alain Adriaens. — Le Gouvemement est le niveau qui
est en quelque sorte juge et partie!

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — La loi present que le Gouvemement est le
dernier niveau de recours. II en est ainsi aujourd'hui, il en etait de
meme hier. Le recours au Roi, c'etait le Gouvemement.

Mme Marie Nagy. — Avant c'etait la province!

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, . de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Non, il y "avail le recours au Roi, Madame
Nagy!

M. Alain Adriaens. — Quant a la demiere partie de ma
question, pas de decisions done concemant de nouvelles initiati-
ves relatives au site de 1'hopital militaire?

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de laPoliti-
que de 1'Eau. — La SDRB a introduit un recours. II s'agit done
de la traduction de ses intentions!

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MARC COOLS A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, SUR LA REPARTITION DES
BENEFICES DE LA LOTERIE NATIONALE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MARC COOLS
TOT DE HEER CHARLES PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, OVER DE
SPREIDING VAN DE WINSTEN VAN DE NATIO-
NALE LOTERIJ

• La parole est a M. Cools pour poser saM. le President. -
question.

M. Marc Cools. — Vous avez sans doute comme moi,
Monsieur le Ministre-President, pris connaissance par les
medias, hier, des declarations de votre Collegue de la Region
wallonne, M. Collignon, souhaitant une regionalisation de la
repartition des benefices de la Loterie nationale. Cette question
est importante et semble meriter toute notre attention.

Je constate qu' a la suite des declarations de M. Dehaene, il y
a quelques semaines, en faveur de la scission de 1'arrondis-
sementelectoraldeBruxelles-Hal-Vilvorde, cette revendication
constitue un «petit» pas, emanant cette fois du Sud, vers une
certaine separation.

Je m'interroge quant a 1'opportunite d'une telle regionali-
sation, d'un pouvoir de decision uniquement au niveau des
Regions. Aujourd'hui, nul n'ignore que c'est 1'autorite federate
qui, par le biais d' un arrete royal delibere en Conseil des Minis-
tres, decide des criteres de repartition de ces benefices. Un
certain nombre d'institutions ayant leur siege social a Bruxelles
travaillent pour les trois Regions de notre pays. Aussi, je crains
que ces institutions ne patissent demain d'une eventuelle regio-
nalisation du pouvoir de decision en matiere d'utilisation de
benefices de la Loterie.

Done, vu que le Ministre Collignon annoncait un certain
nombre d'initiatives ou de concertations qu'il prendrait en la
matiere, il me semble interessant de vous interroger, Monsieur le
Ministre-President et de vous encourager a ne pas calquer votre
attitude sur celle de votre Collegue, M. Collignon.

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, en fait, le malaise est apparu au
mois de mai de 1'annee passee, lorsqu'on a constate qu'un
milliard du solde beneficiaire de la Loterie nationale n' avait pas
ete affecte aux matieres regionalisees a la Region wallonne, et
n'avait pas et6 transfere chez nous, a la Commission commu-
nautaire francaise.

Les trois Ministres concernes, MM. Tomas, Anseime et:
Hotyat, se sont emus de cette situation et ont adresse une lettre en
juin de 1'annee passee a M. Maystadt en insistant pour que la
partreservee aux matieres communautaires etregionales evolue
au moins en fonction des benefices de la Loterie. Cette demar-
che me parait positive. Us demandaient aussi que les Regions et
les Communautes puissent determiner les criteres d'aide, ce que
je trouve egalement positif. En effet, si ce n'etait pas le cas, nous
risquerions d'avoir, dans le chefde la Loterie, une distribution
d'aides qui ne correspondrait pas aux objectifs definis par les
pouvoirs publics.

Un comite de concertation s'est alors tenu en juillet de
1'annee passee et aevoque les modalites d'octroi des subsides. II
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a ete promis qu'une discussion aurait lieu sur les criteres de
repartition et de subsidiation. Une demande precise a ete formu-
lee. Le 22 decembre 1994, nous avons recu une note, assez
complexe par son contenu, de M. Maystadt qui propose les crite-
res pour certaines matieres sociales telle 1'aide aux personnes
handicapees. Ces criteres sont actuellement a 1'etude. Ma posi-
tion personnelle est la suivante: il convient non pas d'aller vers
une regionalisation des fonds de la Loterie d'epuiser la discus-
sion sur les criteres adoptes par la Loterie nationale pour la
repartition des aides, apres concertation avec la COCOE et la
Region wallonne.

A mes yeux, une regionalisation serait tout-a-fait dangereuse
et prejugerait d'autres mecanismes, mais il importe a present de
se mettre d'accord sur les criteres de subsidiation. J'insiste
cependant surtout sur le fait que le malaise est apparu en mai
1994 a la suite de la non-repartition d'un solde d'un milliard par
la Loterie et, etrangement, au detriment de notre Commission
communautaire francaise et de la Region wallonne.

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Marc Cools. — Monsieur le President, je suis assez
satisfait de la reponse du Ministre-President. Comme lui,je crois
que cette non-repartition provoque un malaise. II est tout a fait
logique que les interlocuteurs francophones interviennent a cet
egard pour que la repartition ait effectivement lieu.

Une concertation avec les Regions et les Communautes sur
les criteres de repartition me semble egalement une demarche
fondee. Je souhaite done que le Ministre poursuive dans le sens
qu'il vient de nous indiquer pour eviter une regionalisation pure
et simple de 1'entierete des fonds, ce qui creerait des problemes
pour certaines organisations qui ne peuvent pas clairement etre
«clichees» comme travaillant uniquement pour une Region ou
pour une Communaute.

C3, wat staat voor Consultation, Command and Control. Dat
zou werk geven aan 450 personen. Nederland zou, nog steeds
volgens de geruchten, dat agentschap gratis huisvesting verle-
nen; Belgie zou niet geinteresseerd zijn.

Recent heb ik vemomen — men doet daarover zeer geheim-
zinnig — dat de NAVO nog steeds de voorkeur zou geven aan
Belgie en zeifs twee lokaties hebben gesuggereerd, namelijk
Eyerberg bij Leuven en een niet-residentiele wijk van Neder-
over-Heembeek.

Aangezien de NAVO — dat weten wij uit ervaring — heel
weinig stedebouwkundige en sociaal-culturele nadelige neven-
effecten heeft, het agentschap gevestigd zou zijn in een niet-
residentiele wijk — althans als men kiest voor Neder-over-
Heembeek — en toch werk verschaft aan ruim vierhonderd
personen, verbaast het mij ten zeerste dat Belgie niets zou doen
om die instelling hier te houden. Is datjuist? Weike inspan-
ningen doet de Brusselse Regering om deze instelling in ons
Gewest te behouden ?

De Voorzitter. — Het woord is aan Minister Grijp, die
antwoordt namens Minister Chabert.

. De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economic. —
Mijnheer de Voorzitter, het is correct — ik heb dit ook in de pers
gelezen — dat Nederland aan de NAVO reeds heeft aangeboden
om de nieuwe dtenst C3, Consultation, Command and Control,
m Den Haag te vestigen. C3 is in feite een fusie van twee be-
staande diensten, het North Atlantic Communication and Infor-
mation Agency (NACISA), gevestigd in Brussel en het SHAPE
Technical Center (STC) gevestigd in Den Haag.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ANDRE
MONTEYNE AAN DE HEER JOS CHABERT, MINIS-
TER BELAST MET FINANCIEN, BEGROTDMG,
OPENBAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
OVER DE VESTIGING VAN EEN DIENST VAN DE
NAVO IN BRUSSEL

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ANDRE MON-
TEYNE A M. JOS CHABERT, MINISTRE DES FINAN-
CES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET
DES RELATIONS EXTERIEURES, SUR LE MAIN-
TIEN D'UN SERVICE DE L'OTAN A BRUXELLES

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag, waarop Minister Grijp zai antwoorden
namens Minister Chabert.

Voor dit dossier is duidelijk uitsluitend de federale overheid
bevoegd. Natuurlijk volgen wij de zaken op de voet omdat het
zeer belangrijk is voor de werkgelegenheid in ons Gewest. De
instelling biedt inderdaad werk aan honderden personeelsleden.

Wat is het standpunt van de federale overheid? Zij pleit,
zoals in andere dossiers, voor een status quo. Indien er sprake is
van een hergroepering, zai de federale overheid al het mogelijke
doen om het STC naar Belgie te halen. Dit zou ook het standpunt
van de experten van de NAVO zijn.

De Brusselse Regering werd geraadpleegd gezien de rno-
gelijke gevolgen voor de ruimtelijke ordening en de werkgele-
genheid. In ieder geval heeft de heer Chabert als Minister
bevoegd voor exteme betrekkingen een nota van de nationale
Regering ontvangen waarin zij pleit voor een vestiging in Brus-
sel.

(M. Beghin, Premier Vice-president,
reinplaceM. P outlet dufauteuil presidential)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorz.itter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Minister, sinds
geruime tijd doet het gerucht de ronde dat de NAVO in het kader
van rationalisering een aantal agentschappen zou willen fusione-
ren. Zo zouden er twee agentschappen, waarvan er een zich in
Evere bevindt, vvorden gehergroepeerd tot een agentschap, de

Naar verluidt zai die vraag opnieuw in NAVO-kringen naar
voren worden gebracht onder de experten. Zij werd nog niet ge-
steld op het politick beslissingsniveau.

De Brusselse Regering zai in ieder geval al het mogelijke
doen om de NAVO-vestiging in Brussel te houden.

De heer Andre Monteyne. — Ik dank de Minister voor zijn
volledig antwoord.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. SERGE
MOUREAUX A M. VIC ANCIAUX, SECRETAIRE
D'ETAT, ADJOINT AU MINISTRE DES FINANCES,
DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, SUR LES CONCLU-
SIONS DE LA REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL
CHARGE D'ETUDIER L'OPPORTUNITE DE LA
REGULATION MEDICALE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER SERGE
MOUREAUX AAN DE HEER VIC ANCIAUX,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET FINANCIEN, BEGRO-
TING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE BETREK-
KINGEN, OVER DE BESLUITEN VAN DE WERK-
GROEP BELAST MET HET BESTUDEREN VAN DE
OPPORTUNITEIT VAN DE MEDISCHE REGULE-
RING

- La parole est a M. Moureaux pour poserM. Ie President. -
sa question.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie President, Ie
9 decembre 1994s'est tenue une reunion dontM. Anciaux a fait
etat recemment a cette tribune. Participaient a cette rencontre les
organisations syndicales, notamment celles du service de
protection centre 1'incendie, ainsi que vos representants et ceux
de la hierarchic du service des pompiers. Lors de cette reunion a
etc decidee — et nous y avons attribue une importance conside-
rable — la constitution d'un groupe de travail qui devait, sous la
presidence du lieutenant-colonel Van Compel comporter six
representants du COSAMU —six medecins — six represen-
tants du SIAMU —six officiers—et six representants des orga-
nisations syndicates, soit deux pour chacune d'entre elles. II
avail etc convenu qu'une reunion du groupe de travail aurait lieu
tres rapidement. Vos representants avaient notamment insiste
pour que les conclusions de ce groupe de travail soient deposees
au plus tard pour Ie 31 janvier 1995. Nous sommes maintenant
en fevrier, Aussije me permets, compte tenu du fait que de toute
evidence vos collaborateurs reconnaissaient 1'urgence du
probleme, de vous interroger sur les reunions de ce groupe de
travail. Ont-elles eu lieu, quelles en sont les conclusions ? Pour-
rez-vous nous en entretenir aujourd'hui ?

• La parole est a M. Anciaux, SecretaireM. Ie President. -
d'Etat.

M. Vie Anciaux, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre des
Finances, du Budget, de la Fonction publique et des Relations
exterieures. — Monsieur Ie President, je voudrais dire a
M. Moureaux qu'il semble y avoir un malentendu. II y a un mois
environ. Ie 13 janvier,j'airepondulonguemental'interpellation
de M. Galand. J'ai declare a ce moment-la qu'en date du
20 decembre. Ie groupe de travail dont vous parlez s'etait reuni.
A la suite des conclusions tirees de cette reunion, j'ai soumis
divers points au Gouvemement de la Region de Bruxelles-
Capitale.

Premierement, j'ai propose de reconnaitre officiellement
que les medecins ont un role ajouer dans la chaine de 1'aide
medicale urgente.

Deuxiemement, j'ai indique qu'il n'est pas question de
privatisations.

Troisiemement, j'ai propose de prendre une decision de
principe concernant 1'engagement a mi-temps de douze mede-
cins comme medecins regulateurs.

In dezelfde vergadering van 20 december 1994 werd ook
met alle deelnemers overeengekomen dat de Conseil superieur
d'Aide medicale urgente of COSAMU v66r eind januari een
eindrapport zou indienen. Ik neb dit eindrapport van de
COSAMU op 1 februari jongstleden ontvangen. Door net feit
dat ik een week ziek ben geweest heb ik enige vertraging opgelo-
pen. Vandaag zijn we 10 februari. Ik heb intussen beslist dat in
de tweede week van maart een voorstel bij de Brusselse Hoofd-
stedelijke Regering zai worden ingediend tot definitieve
aanwerving van twaalf geneesheren en tot formulering van een
nieuwe organisatie van de dringende geneeskundige hulp, Ik wil
echter geen enkel voorstel doen zonder voorafgaandelijk
overleg, ten eerste, met de syndicaten en, ten tweede, met de
betrokken geneesheren-organisaties. Dit overleg zai nog deze
maand of de eerste week van de maand maart plaatsvinden. De
syndicaten en de geneesheren-organisaties zijn hierover al inge-
licht. Ik zai ook het eindrapport van de COSAMU, zoals
beloofd, ter bespreking voorleggen in de bevoegde Commissie
van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad. Pas na het overleg met
de verschillende instanties zai ik een nota aan de Brusselse
Hoofdstedelijke Regering voorleggen. Wanneer de verschil-
lende deelnemers van de werkgroep waarover de heer Moureaux
sprak, zouden besluiten dat het nuttig is nogmaals een geza-
menlijke vergadering te beleggen, dan ga ik daar uiteraard mee
akkoord.

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie Secretaire d'Etat,
d'apres les elements en ma possession, il a ete convenu au cours
de la reunion du 20 decembre que Ie groupe de travail devait se
reunir avec les organisations syndicales. II me semble indique
que Ie contact entre Ie groupe de travail. Ie COSAMU, Ie
SIAMU et les organisations syndicales se deroule bien, avant
que des propositions soient presentees.

fM. P outlet reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet neemt opnieuw plaats als Voorzitter)

QUESTION D'ACTUALITE DE MME MARIE NAGY A
M. DOMINIQUE HARMEL, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES, SUR LA PROLON-
GATION OU NON DE LA COMMISSION CONSULTA-
TIVE POUR L'ETUDE ET L'AMELIORATION DES
TRANSPORTS EN COMMUN

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW MARIE NAGY
AAN DE HEER DOMINIQUE HARMEL, MINISTER
BELAST MET OPENBARE WERKEN, VERKEER EN
DE VERNIEUWING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFS-
RUIMTEN, OVER HET AL DAN NIET VERLENGEN
VAN DE RAADGEVENDE COMMISSIE VOOR DE
STUDIE EN DE VERBETERING VAN HET OPEN-
BAAR VERVOER

M. Ie President — La parole est a Mme Nagy pour poser sa
question en lieu et place de M. Harmel, absent. M. Hotyat repon-
dra.

Mme Marie Nagy. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, 1'arrete qui nommait les membres de
la Commission consultative pour 1'amelioration des transports
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en commun, fixait Ie terme de leur mandat au 31 decembre
1994. Or, a ma connaissance, il n'y a pas eu de prolongation de
ce mandat. Done, les membres de la Commission siegent actuel-
lement dans une sorte d'illegalite. La chose n'est pas sans conse-
quence bien que la commission consultative ne se reunisse pas
souvent. Elle avait delegu6 des representants au sein de la
Commission regionale de developpement.

II serait interessant de savoir si ces membres sont encore et
toujours effectifs et si Ie Gouvemement a pris des mesures pour
prolonger leur mandat, voire recomposer la Commission.

M. Ie President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President du Gouvemement. — Voici la reponse du Ministre
Harmel: Un nouvel arrete est en preparation pour reorganiser la
commission consultative, II est prepare afin de tenir compte de la
necessite, d'une part, d'associer tous les partenaires interesses
par 1'utilisation de 1'espace public et, d'autre part, d'assumer les
suites de la suppression de la province du Brabant.

Les services de 1'Administration de 1'Equipement et des
Deplacements preparent actuellement ce projet et Ie Ministre
leur a demande de Ie finaliser dans les plus brefs d61ais.

Mme Marie Nagy.
restent-ils membres ?

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President du Gouvemement. — En vertu du principe de la conti-
nuite, je pense que oui. .. •

Dans cette attente, les membres

Monsieur le Ministre, je voudrais savoir ce que ces maisons
vont devenir. J'espere qu'elles sont dans votre collimateur et
qu'une fois de plus, on ne cedera pas au facadisme pour n'en
conserver que la fagade.

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au. Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President, Chers
Collegues, 1' honorable membre ne me precise malheureusement
pas les numeros que portent les maisons dont il parle.

Je peux cependant d'ores et deja lui apporter cette informa-
tion-ci: depuis le 8 aout 1988, les numeros 5 et 7 sont classes.
Mais ce n'est pas parce que les maisons sont classees qu'elles
sont necessairement restaurees. Dans ce cas-ci, il existe depuis
un certain temps deja un dossier de restauration. Celui-ci a
connu un aboutissement enjuin 1994 apres un parcours quelque
peu complexe. A cote de ceux relatifs aux maisons classees, il
doit exister des dossiers au sujet des autres maisons, qui concer-
nent non pas le departement« Monuments et sites », mais bien le
departement de 1'Urbanisme, a qui il incombe de mener a bonne
fin la renovation ou le remodelage du quartier.

J'espere pour conclure que le pourrissement du quartier va
s'arreterdans les mois qui suivent.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur le Ministre,
je ne peux pas vous preciser les numeros de ces maisons pour la
simple raison qu'elles n'en portent plus depuis longtemps.

II s'agit des deux maisons qui ont conserve leur belle facade
ancienne, du XVII" ou du XVIIP siecle.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. THIERRY DE
LOOZ-CORSWAREM A M. DIDIER VAN EYLL,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLI-
TIQUE DE L'EAU, SUR LE DEVENIR DES TROIS
DERNIERES MAISONS ANCIENNES DU TREUREN-
BERG

QUESTION D'ACTUALITE DE M. THIERRY DE
LOOZ-CORSWAREM A M. DIDIER VAN EYLL,
SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE DU
LOGEMENT, DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA
CONSERVATION DE LA NATURE ET DE LA POLI-
TIQUE DE L'EAU, SUR LE CLASSEMENT DE
L'HOTEL MERODE WESTERLOO

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER THIERRY DE
LOOZ-CORSWAREM AAN DE HEER DIDIER VAN
EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN
DE MINISTER BELAST MET HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE-
LEID, OVER HET LOT VAN DE DRIE LAATSTE
OUDE HUIZEN VAN DE TREURENBERG

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem
pour poser sa question.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur le Presi-
dent, Messieurs les Ministres, Mesdames, Messieurs, au Treu-
renberg, entre la rue du Bois sauvage et la me du Gentilhomme,
subsistent par miracle trois maisons anciennes. Elles ont
echappe, on ne sait pas trop pourquoi, a la cupidit6 des responsa-
bles politiques. Elles sont les trois demiers temoins de ce quar-
tier qui, naguere, etait peuple de maisons tres interessantes. En
dehors de la Maison du Doyen, situee rue du Bois sauvage, et de
celle qui lajouxte, et dont il ne subsiste que la facade, deux de
ces trois maisons ont conserve leur facade originelle. Je suis
inquiet car ces maisons tombent actuellement en mines d'une
part, et, d'autre part, on vient d'y placer des grillages.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER THIERRY DE
LOOZ-CORSWAREM AAN DE HEER DIDIER VAN
EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN
DE MINISTER BELAST MET HUISVESTING,
LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATERBE-
LEID, OVER DE BESCHERMESG VAN HET HOTEL
MERODE WESTERLOO

M. le President. — La parole est a M. de Looz-Corswarem
pour poser sa question.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur le Presi-
dent, Monsieur le Ministre, je vous remercie d'avoir decide
1'ouverture de la procedure de classement des fagades de l'h6tel
Merode Westerloo, de ses combles et de sa grille d'entree.

Monsieur le Ministre, vous devez savoir que certaines pieces
de ce petit palais sont richement decorees et sont les demiers
temoins de leur epoque a Bruxelles.

Monsieur le Ministre, je voudrais savoir pourquoi, une fois
de plus, vous semblez avoir ced6 au facadisme en ne sauvant pas
cet interieur tres interessant.
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M. Ie President. — La parole est au Secretaire d'Etat.

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1' Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Chers
ColleguesJe me suis interesse aux hotels patriciens de la rue aux
Laines et, parmi eux, a 1'hotel de Merode-Westerloo. J'ai
demande au service des Monuments et des Sites de bien vouloir
me preparer un arrete ouvrant la procedure de classement, tout
comme pour I'hotel de Lannoy et I'hotel de Beaufort, situes un
peu plus loin.

Le service des Monuments et des Sites a done ecrit au
proprietaire de I'hotel de Merode-Westerloo afin de pouvoir
visiter 1'interieur en vue d'etablir un arrete de classement qui ne
conceme pas seulement Fexterieur mais aussi 1'interieur.

Le proprietaire n'a pas accede au souhait du service des
Monuments et des Sites et n' a pas autorise ledit service a acceder
a cette demeure princiere. Des lors, ses tresors interieurs nous
sont actuellement quelque peu meconnus dans tous leurs details.
Mais nous aliens travailler sur base, notamment, d'un article
public dans la revue «La maison d'hier et d'aujourd'hui» pour
proposer un arrete de classement complementaire concernant
1'interieur.

Pour l'exterieur,ilm'apparaissait,d'aprescertains bruits qui
couraient dans la ville, qu'il y avait urgence. J'ai done demande
au Service de scinder 1'arrete de classement afin de sauver
d'abord 1'exterieur.

Comme vous le voyezJe n'ai pas cede a ce demon qu'est le
facadisme.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur le Ministre,
etes-vous arme pour classer cet interieur malgre le refus du
proprietaire de vous laisser entrer?

M. Didier van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la Nature
et de la Politique de 1'Eau. — Je puis effectivement fake peser
les contraintes du pouvoir regional sur les proprietaires meme
pour 1'interieur, mais il faut motiver la decision. Pour ce faire, il
faut connaltre cet interieur. L'ordonnance n'autorise pas un
representant de 1'administration a entrer dans un bien prive sans
1'autorisation de son proprietaire. Done, il y a manifestement la
une difficulte a resoudre entre les prescriptions de la legislation
et les droits du proprietaire.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur le Ministre,
vous m'avez rassureJe vous en remercie.

II y a 50 ans «seulement», un des plus terribles crimes
centre 1'humanite a pu etre commis au coeur de societes ayant
atteint un niveau de civilisation parmi les plus elev6s de nos
quelque 5 millions d'annees d'histoire humaine.

II serait des lors aberrant de nous croire immunises centre la
resurgence de ce mal infame. Seule une extreme vigilance a
1'egard de toutes formes de racisme, de xenophobic,
d'acceptation de 1'exclusion, peut nous en premunir.

Puis-je vous demander un moment de recueillement a la
memoire des millions de victimes-enfants, femmes, hommes, du
genocide? (L'Assemblee, debout, observe une minute de
silence.)

Vijftigjaar geleden werden de concentratiekampen bevrijd
en zo kwam er een einde aan een van de verschrikkelijkste
volkenmoorden in de geschiedenis van Europa.

Het is «reeds » vijftigjaar geleden en het gevaar bestaat dat
we niet alleen al dit leed vergeten, maar dat we ook vergeten dat
we niet in staat geweest zijn de maatschappelijke uitwas die tot
deze verschrikking geleid heeft in de kiem te smoren.

Het is «pas» vijftig jaar geleden dat een van de afgrijse-
lijkste misdaden tegen de mensheid gepleegd kon worden
binnen maatschappijen die een van de hoogste beschavings-
peilen in de ongeveer vijfmiljoenjaren lange geschiedenis van
de mensheid hebben bereikt.

Het zou bijgevolg absurd zijn te denken dat we bestand zijn
tegen de terugkeer van dit verachtelijke kwaad. Enkel een
uitzonderlijke waakzaamheid tegenover alle vormen van
racisme, xenofobie en aanvaarding van uitsluiting kan ons hier-
tegen vrijwaren.

Ik zou u een ogenblik stilte willen vragen ter nagedachtenis
van de miljoenen slachtoffers, kinderen, vrouwen en mannen,
van de volkenmoord. (De staande vergadering bewaart een
minuut stilte.)

VOTES NOMINATIFS

NAAMSTEMMINGEN

M. le President — L'ordre dujour appelle les votes nomi-
natifs.

Aan de orde zijn de naamstemmingen.
CINQUANTIEME ANNIVERSAIRE DE LA LIBERA-

TION DES CAMPS DE CONCENTRATION

VIJFTIGSTE VERJAARDAG VAN DE BEVRIJDING
DER CONCENTRATIEKAMPEN

M. le President se leve et, devant I'Assemblee, debout,
prononce les paroles suivantes:

Chers Collegues, il y a 50 ans, les camps d'extermination
etaient liberes et prenait ainsi fin un des plus abominables geno-
cides de 1'histoire perpetre au cceur de notre Europe.

II y a50 ans «deja» etdonc le risque d'oubli; oubli de tantde
souffrances, mais aussi oubli de notre incapacity d'extirper des
leur apparition les germes de la maladie sociale, qui nous a
conduits a cette abomination.

ORDRE DU JOUR DEPOSE EN CONCLUSION DE
L'lNTERPELLATION DE M.PAUL GALAND A
M. JOS CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, CONCERNANT «LES
POSITIONS DEFENDUES PAR LE GOUVERNE-
MENT BRUXELLOIS AUPRES DES INSTANCES
FEDERALES DE PREPARATION DU SOMMET DE
COPENHAGUE POUR LE DEVELOPPEMENT
SOCIAL » (DEVELOPPEE EN SEANCE PUBLIQUE
DE COMMISSION)

Vote nominatif
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MOTIE INGEDIEND TOT BESLUIT VAN DE INTER-
PELLATE VAN DE HEER PAUL GALAND TOT DE
HEERJOS CHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, BETREFFENDE «DE
STANDPUNTEN DEE DE BRUSSELSE REGERING
VERDEDIGT BIJ DE FEDERALE INSTANTIES
BELAST MET DE VOORBEREIDING VAN DE
TOPCONFERENTIE VAN KOPENHAGEN OVER DE
SOCIALE ONTWIKKELING» (GEHOUDEN IN
OPENBARE VERGADERING VAN COMMISSIE)

Naamstemming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle Ie vote sur
1'ordre du jour depose en conclusion de 1'interpellation de
M. Paul Galand' a M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du
Budget, de la Fonction publique et des Relations exterieures,
concemant «les positions defendues par Ie Gouvemement
bruxellois aupres des instances federales de preparation du
Sommet de Copenhague pour Ie Developpement social».

Aan de orde is de stemming over de motie ingediend naar
aanleiding van de mterpellatie van de heer Paul Galand tot de
heer Jos Chabert, Minister belast met Financien, Begroting,
Openbaar Ambt en Exteme Betrekkingen, betreffende «de
standpunten die de Brussels? Regering verdedigt bij de federate
instanties belast met de voorbereiding van de Topconferentie
van Kopenhagen over de sociale ontwikkeling ».

Un amendement a etc depose par MM. Moureaux, Comelis-
sen, Mme Willame-Boonen, MM. Beghin, Delathouwer et De
Berlangeer. . - . • "

Een amendement werd door de heren Moureaux, Comelis-
sen, mevrouw Willame-Boonen, de heren Beghin, Delathouwer
en De Berlangeer, neergelegd.

Je vous en donne lecture:
Remplacer les alineas 3 et 4 par Ie texte suivant: - .
— « affirme la necessite, au niveau des finalites du develop-

pement, de reconnaitre la primaute de 1'equite sociale, de la soli-
darite, et de 1'importance de la personne humaine;

— souligne 1'importance de s'attaquer a la speculation
financiere qui sterilise une partie de plus en plus grande des
fonds disponibles pour 1'investissement productif.»

Remplacer les alineas 6 et 7 par Ie texte suivant:
— «engage Ie pouvoir executif regional a renforcer les

cooperations interregionales et les actions et experiences ehtre-
prises en Region bruxelloise. dans la lutte centre la pauvrete,
pour la promotion de 1'emploi, 1'insertion sociale et 1'integration
des communautes locales;

— demande au Gouvemement bruxellois de donner priorite
a 1'identification des gisements d'emplois productifs et de
stimuler la creation d'emplois notamment vers de nouvelles
formes d' activites professionnelles plus souples etplus adaptees
et vers de nouveaux types d'emplois, notamment:

— dans les domaines ecologiques comme ceux de
1'utilisation rationnelle de 1'energie, de la reutilisation et du
recyclage et de la promotion de la nature en milieu urbain,

— dans Ie developpement des services dits de proximite,

— dans les travaux publics qui visent a rendre la ville plus
habitable et conviviale.» .

Aj outer in fine:

« Souligne 1'importance que soient prioritairement develop-
pees des cooperations avec des Etats qui s'inscrivent dans un
processus de revitalisation des procedures democratiques et de
respect des droits de l'homme.»

Lid 3 en 4 te vervangen als volgt:
— « bevestigt de noodzaak om, met het oog op de doelstel-

lingen van de ontwikkeling, voorrang te verlenen aan de sociale
rechtvaardigheid, de solidariteit en het belang van de mens;

— wijst erop dat het belangrijk is iets te ondememen tegen
de financiele speculatie die een steeds groter deel van de fondsen
die beschikbaar zijn voor de produktieve investering opslorpt;»

Lid 6 en 7 te vervangen als volgt:
—'«verzoekt de Hoofdstedelijke Regering de samen-

werkingsverbanden tussen de gewesten en de acties en experi-
menten die in het Brussels Gewest worden gevoerd in de strijd
tegen de armoede, voor de bevordering van de tewerkstelling,
voor de sociale mtegratie en de mtegratie van de plaatselijke
gemeenschappen te versterken;

— vraagt de Hoofdstedelijke Regering voorrang te geven
aan de opsporing van bronnen van produktieve werkgelegenheid
en de schepping van arbeidsplaatsen te stimuleren, onder meer
in de richting van nieuwe vormen van beroepsactiviteiten die
soepeler en beter aangepast zijn en in de richting van nieuwe
soorten betrekkingen, zoals:

— op het gebied van de ecologie (zoals het rationele energie-
verbruik, het hergebruik en de recyclage, de bevordering van de
natuur in het stadsmilieu),

— bij de ontwikkeling van buurtdiensten,
— bij de openbare werken die de stad leefbaarder en gezelli-

ger moeten maken.»
Aan het slot, toe te voegen:
« Wijst op het belang om prioritair samen te werken met die

Staten die werk maken van de wederopleving van de demo-
cratische procedures en die-de mensenrechten eerbiedigen.»

Quelqu'un demande-t-il la parole ?

Je demande la parole par motionM. Marc Cools.
d'ordre.

M. Ie President — La parole est a M. Cools.

M. Marc Cools. — Monsieur Ie President, je desire interve-
nir par motion d'ordre. Je suis surpris par la procedure suivie.
Depuis queje suis membre de ce Conseil, la procedure est restee
constante: les motions suite a une interpellation etaient deposees
avant la fin de la repbnse du Ministre, avant la fin du debat.
Jamais apres cela des amendements ont etc deposes, sans quoi
nous aurions egalement precede comme 1' ont fait les groupes de
la majorite. En effet, la motion deposee par Ie groupe ECOLO
comporte un ensemble de points auxquels nous pouyons sous-
crire, d'autres que nous estiroons incomplets. . . -

-Quand il est dit qu'en politique de 1'emploi, il faut develop-
per les-emplois lies a 1'ecologie, aux services de proximite, aux
travaux publics, c'est vrai; mais il faut aussi et surtout menerdes
actions positives pour des emplois plus classiques de notre
economic, qui seront encore majoritaires demain.

Nous aurions egalement apporte certaines tonalites.

M. Ie President. — Monsieur Cools, si vous lisez attentive-
ment votre reglement, vous verrez a 1'article 96.3 que: «Les
ordres dujourpeuventetre amendesjusqu'au moment du vote.»
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M. Marc Cools. — Monsieur Ie Pr6sident, il s'agit quand
meme d'une premiere. Je voudrais aussi relever que, dans Ie
meme amendement...

- Nous sommes tresMme Magdeleine Willame-Boonen. -
dynamiques!

M. Marc Cools. — Oui, Madame Willame, vous etes telle-
ment dynamique que vous avez egalement eu la courtoisie, dans
1'amendement que vous avez signe, de prevoir un paragraphe,
auquelje souscris, sur les priorites concemant les accords avec
des pays democratiques. Cet amendement ne fut meme pas
sounds a la signature ni du groupe VLD ni du groupe PRL, pour-
tant aussi democratiques que votre groupe; et c'est regrettable.

Je suis tres etonne parce type de procedure queje n'aijamais
rencontree dans ma vie parlementaire. Monsieur Ie President,
vous vous dites qu'elle est reglementaire etje veux bien vous
croire. Malgre tout, cela ne me semble pas sain: on en arrive a
detoumer finalement Ie debat.

M. Ie President. — Monsieur Cools, si cette situation ne se
presente pas frequemment, c'est qu'un ordre dujour motive est
depose et egalement un ordre du jour pur et simple, Selon les
regles, nous votons sur 1'ordre du jour pur et simple avant de
voter sur 1'ordre du jour motive.

Les choses se sont done deroulees tout a fait normalement.
La parole est a M. Rens.

M. Victor Rens. — Monsieur Ie President, j'ai assiste a la
reunion de commission etje vous ai interroge formellement sur
la procedure. Vous m'avez repondu ce que vous venez de dire.
Je ne comprends done pas 1'intervention de M. Cools qui dit que
c'estirregulier.

M. Ie President. — Cela permet de perfectionner la
connaissance de M. Cools en matiere de reglement. (Rires.)

M. Marc Cools. — On use et abuse du reglement a sa guise.
Je crois qu'il faut respecter un principe: il n'y a que quelques
minutes que nous avons recu ces amendements, ce qui nous
empeche d'en faire une analyse serieuse.

M. Ie President. — Si vous aviez ete en commission, vous
auriez entendu la reponse que j'ai donnee.

M. Marc Cools. — Ce document a ete distribue sur les
banes, il y a a peine un quart d'heure!

-II est sur les banesMme Magdeleine Willame-Boonen. •
depuis Ie debut de 1'apres-midi!

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Paul Galand. — Bien que je partage une partie de
1'etonnement de M, Cools, j'admets que les amendements vont
dans Ie sens de la motion. Us y apportent peu de modifications
concemant la premiere partie. In fine, ils ajoutent une insistance
sur les procedures democratiques et Ie respect des droits de
1'homme. Dans ces droits de 1'homme, nous incluons les droits
sociaux.

Nous soutiendrons done les amendements. C'est 1'objectif
politique qui compte evidemment, c'est-a-dire, 1'appui du Parle-
ment regional a la participation de la Region — dans Ie sens de la
motion — a la preparation du Sommet mondial du Developpe-
ment social de Copenhague, au debut du mois de mars 1995.

Une partie des themes de ce sommet sont de competence
regionale. A la fin de 1'an passe, nous avons tenu ici un debat sur
les accords commerciaux du GATT. Un developpement social
equitable, la promotion et la defense des droits sociaux des grou-
pes et des personnes doivent aller de pair avec 1'economique.
Les donnees du rapport general et du rapport bruxellois sur 1'etat
de la pauvrete nous Ie rappellent. Les experiences bruxelloises
peuvent utilement etre confrontees a celles des autres regions de
1'Union europeenne. II faut recoupler croissance, developpe-
ment et creation d'emplois. C'est la base d'une relance du deve-
loppement social; d'ou Ie role devaluation a confier a 1'Organi-
sation intemationale du Travail.

Je remercie done les Collegues qui soutiennent la motion et
sa visee politique.

M. Ie President — La parole est & M. Michot.

M. Alain Michot. — Monsieur Ie President, la reponse du
Ministre-President a 1'interpellation de M. Galand en commis-
sion, Ie mardi 24 janvier 1995, est une fois de plus une declara-
tion de bonnes intentions. M. Ie Ministre Chabert aurait pu dire
la meme chose, sans trop s'engager.

Si les faillites continuent au rythme actuel, si les delocalisa-
tions d'entreprises se multiplient du fait de lots sociales trop
contraignantes, de taxes et d'imp6ts qui ne'cessent d'augmenter
dans tout Ie Royaume, Ie nombre de pauvres, de necessiteux, de
secourus et d'exclus ne cessera pas non plus de croTtre.

Et ce n'est pas une declaration de bonnes intentions qui
changera quoi que ce soit.

Aussi,'par notre abstention au vote de 1'ordre du jour,
voulons-nous laisser leurs esperances a M. Galand et a ceux qui
attendent des jours meilleurs.

M. Paul Galand. — Monsieur Ie President, je m'inscris en
faux centre ce qui vient d'etre dit. Depuis la guerre, ce sont les
lois sociales qui ont preserve les droits sociaux des travailleurs.
Croire que c'est en les amenuisant qu'on ameliorera 1'emploi est
un mensonge!

M. Alain Michot.— Monsieur Galand, je n'ai pas dit qu'il
fallait diminuer les acquis sociaux, vous m'avez mal compris.

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, j'ai demande la parole parce queje ne pouvais pas suppor-
ter que M. Michot ait Ie dernier mot en 1'occurrence.

Je voudrais rappeler que 1'amendement de la majorite est
purement formel pour une serie d'alineas, mais qu'il est tres
important pour son demier paragraphe: il souligne la necessite
de la revitalisation des procedures democratiques et Ie respect
des droits de 1'homme.

Apres 1' intervention de M. Michot, il me semblait indispen-
sable de rappeler ce dernier paragraphe de notre amendement.

M, Ie President — Nous aliens proceder au vote sur cet
amendement.

Wij gaan thans over tot de stemming over dit amendement.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.
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62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
55 votent oui.
55 stemmen ja. .
7 s'abstiennent,
7 onthouden zich.

En consequence, les amendements sont adoptes.
Bijgevolg zijn de amendementen aangenomen.

Ont vote oui:
Ja hebben gestemd;

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Cauwelier,
Clerfayt, Cools, Comelissen, Mme Creyf, MM. Debry, De
Coster, de Jonghe, Demannez, de Marcken de Merken, Dema-
ret, Mmes Dereppe-Soumoy, Demy, de Ville de Goyet, MM. De
Winter, Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis, MM. Escolar,
Eyienbosch, Mme Foucart, MM. Galand, Gosuin, Gover§,
Grijp, Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Hecq, Hermans,
Hotyat, Mme Huytebroeck, MM. Leduc, Lemaire, Mme
Lemesre, MM. Leroy, Magerus, Moureaux, Parmentier, Pater-
noster, Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Smal, Thys,
Van Cranem, Vandenbossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes
Van Tichelen, Willame-Boonen et M. Zenner.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Lobkowicz, de Looz-Corswarem, Mme
Vandenoost-Guillaume, MM. Hasquin, Michot et Monteyne.

La parole est a M. Hasquin.

M. Herve Hasquin. — Le groupe PRL a vote pour mais en
regrettant que les chefs de groupe n'aient pasjuge bon de nous
associer a ces amendements qui ont ete deposes en seance.

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Eric Andre. — J' ai paire avec M. Harmel. .

M. le President. — Nous procedons maintenant au vote
nominatif sur 1'ordre du jour motive, ainsi amende.

Wij gaan thans over tot de naamstemming over de gea-
mendeerde gemotiveerde motie.

— II est precede au vote nominatif,
Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.
62 leden zijn aanwezig.
59 votent oui.
59 stemmen ja.
3 s'abstiennent. .
3 onthouden zich.

En consequence, 1' ordre dujour motive, amende, est adopte.
Bijgevolg wordt de gemotiveerde motie, geamendeerd, door

de Raad aangenomen.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Adriaens, Anciaux, Beauthier, Beghin, Cauwelier,
Clerfayt, Cools, Comelissen, Mme Creyf, MM. Debry, De
Coster, de Jonghe, de Lobkowicz, Demannez, de Marcken de
Merken, Demaret, Mmes Dereppe-Soumoy, Demy, de Ville de
Goyet, MM. De Winter, Drouart, Duponcelle, Mme Dupuis,
MM. Escolar, Eyienbosch, Mme Foucart, MM. Galand, Gosuin,
Covers, Grijp, Guillaume, Mme Guillaume-Vanderroost, MM.
Hasquin, Hecq, Hermans, Hotyat, Mme Huytebroeck, MM.
Leduc, Lemaire, Mme Lemesre, MM. Leroy, Magerus,
Monteyne, Moureaux, Parmentier, Paternoster, Picque, Poullet,
Rens, Roelants du Vivier, Smal, Thys, Van Cranem, Vanden-
bossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen,
Willame-Boonen et M. Zenner.

Se sont abstenus:
Onthouden hebben zich:

MM. Andre, de Looz-Corswarem et Michot.

PROPOSITION D'ORDONNANCE OCTROYANT LA
GRATUITE DES TRANSPORTS EN COMMUN
BRUXELLOIS AUX ANCIENS COMBATTANTS ET
ASSIMILES

Vote sur les conclusions de la Commission

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE WAARBU AAN DE
OUD-STRIJDERS EN DAARMEE GELIJKGESTEL-
DEN HET RECHT WORDT VERLEEND GRATIS
MET HET BRUSSELS OPENBAAR VERVOER TE
REIZEN

Naamstemming over de besluiten van de Commissie

M. le President. — L'ordre dujour appelle le vote nomina-
tif sur les conclusions de la Commission tendant au rejet de la
proposition d'ordonnance octroyant la gratuite des transports en
commun bruxellois aux anciens combattants et assimiles (n0 A-
227/1 et 2 — 1992/1993) — (Application de 1'article 75.3 du
Reglement).

Aan de orde is de naamstemming over de besluiten van de
Commissie tot verwerping van het voorstel van ordonnantie
waarbij aan de oudstrijders en daarmee gelijkgestelden het recht
wordt verleend gratis met het Brussels openbaar vervoer te
reizen (nr. A-227/1 en 2 — 1992/1993) — (Toepassing van ar-
tikel 75.3 van het Reglement).

Nous passons au vote sur les conclusions de la Commission.
Wij gaan over tot de stemming over de conclusies van de

Commissie.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour une explication de

vote?

Vraagt iemand het woord voor een stemverklaring ?
Ceux qui sont pour le rejet de la proposition d'ordonnance

votent oui puisque les conclusions de la Commission en propo-
sent le rejet.
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Zij die er voorstander van zijn dat het voorstel van ordonnan-
tie wordt verworpen, stemmenja omdat de Commissie in haar
conclusie voorstelt dat het wordt verworpen.

— II est precede au vote nominatif.

Tot naamstemming wordt overgegaan.

62 membres sont presents.

62 leden zijn aanwezig.

39 votent out.

39 stemmenja.

14 votent non.

14 stemmen neen.

9 s'abstiennent.

9 onthouden zich.

En consequence. Ie Conseil rejette la proposition
d'ordonnance.

Bijgevolg verwerpt de Raad het voorstel van ordonnantie.

Ont vote oui:

Ja hebben gestemd:

MM. Anciaux, Beauthier, Beghin, Clerfayt, Comelissen,
Mme Creyf, MM. De Coster, Demannez, de Marcken de
Merken, Demaret, Mmes Dereppe-Soumoy, Dupuis, M. Esco-
lar, Mme Foucart, MM. Gosuin, Govers, Grijp, Mme Guil-
laume-Vanderroost, MM. Hecq, Hermans, Hotyat, Leduc,
Lemaire, Leroy, Magerus, Moureaux, Parmentier, Paternoster,
Picque, Poullet, Rens, Roelants du Vivier, Smal, Thys, Vanden-
bossche, Vandenbussche, van Eyil, Mmes Van Tichelen et
Willame-Boonen.

Ont vote non:

Neen hebben gestemd:

MM. Cools, de Jonghe d'Ardoye, de Lobkowicz, de Looz-
Corswarem, Mme Demy, MM. De Winter, Eyienbosh, Guil-
laume, Hasquin, Mme Lemesre, MM. Michot, Monteyne, Van
Cranem et Zenner.

Se sont abstenus:

Onthouden hebben zich:

MM. Adriaens, Andre, Cauwelier, Debry, Mme de Ville de
Goyet, MM. Drouart, Duponcelle, Galand et Mme Huyte-
broeck.

INTERPELLATION

INTERPELLATIE

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la continuation
des interpellations.

Aan de orde is de voortzetting van de interpellaties.

INTERPELLATIE VAN DE HEER DOLF CAUWELIER
TOT DE HEER DIDIER GOSUIN, MINISTER BELAST
MET HUISVESTING, LEEFMILEEU, NATUURBE-
HOUD EN WATERBELEID, EN DE HEER DOMINI-
QUE HARMEL, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRUFSRUIMTEN, BETREF-
FENDE «HET REGERINGSBELEID INZAKE DE
LUCHTKWALITEIT IN DE HOOFDSTEDELIJKE
WEGTUNNELS»

Bespreking

INTERPELLATION DE M. DOLF CAUWELIER A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, ET
M. DOMINIQUE HARMEL, MINISTRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DES COMMUNICATIONS ET
DE LA RENOVATION DES SITES D'ACTIVITES
ECONOMIQUES DESAFFECTES, CONCERNANT
«LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT EN
MATIERE DE QUALITE DE L'AIR DANS LES
TUNNELS ROUTIERS DE LA REGION»

Discussion

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het ontwikkelen van zijn interpellatie.

De heer Dolf Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, heren
Ministers, Collega's, op dit rustige uur waarop het nog mogelijk
is naar de sprekers te luisteren, zai ik het hebben over een
probleem waarvan velen onderons, behalve de fanatieke fietsers
— goddank zijn die er ook nog —, autogebruikers, last hebben,
namelijk de luchtvervuiling in de tunnels in Brussel.

Wie door de tunnels aan een gezapige snelheid rijdt, zai
weinig problemen veroorzaken ofondervinden. Als men echter
vastzit in een file, dan komt de gezondheid in gevaar. Veel hangt
af van hoe lang men in de file zit en hoe snel de ventilatie in
werking treedt die verse lucht moet toevoeren.

De wegtunnels hebben steeds de inwoners, de pers en ook de
Raad sinds hun aanleg beziggehouden. Nog v66r het Brussels
Gewest bestond, kwam er in 1983, toen de eerste plannen voor
de bouw van de Leopold II-tunnel werden bekendgemaakt, luid
protest van ECOLO en AGALEV. Zij waren toen reeds tegen-
stander van een dergelijke longitudinale tunnel, zeer lang, met
slechts op een plaats luchtafvoer en een plaats luchttoevoer.

Terloops weze opgemerkt dat men bij de bouw van volgende
tunnels van de gemaakte fouten heeft geleerd. Inderdaad,
werden, zoals voor bergtunnels, later meer dan een luchtaf- en
een luchttoevoerpijp gebouwd.

In ieder geval werd de kritiek van de Groenen dat de tunnel
een ending was, weggelachen tot echter begin 1989 de eerste
metingen van het Instituut voor Hygiene en Epidemiologie
aantoonden dat de lucht vooral in de Leopold II-tunnel zeer
ongezond was.

Paniek in de gelederen. De Ministers Thys en Gosuin treden
in actie. Hun eerste actie bestond erin nieuwe metingen te laten
uitvoeren, zodat zij konden weten of er nu al dan niet gevaar
was. Een experiment om tijdens de rustige paasvakantie metin-
gen te doen, wordt op het touw gezet.
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Intussen had men ook een studie gevraagd aan professor
Giot van het UCL-Instituut voor Thermodynamica, de ontwer-
per van het ventilatiesysteem. Deze moest inderdaad vaststellen
dat men zijn model niet helemaal zoals voorgeschreven, had
uitgevoerd en dat er heel wat aan moest verbeteren. Die verbete-
ringen zijn aangebracht voor het experiment zou plaatsvinden.

Tijdens het experiment werd zeifs een van de inritten
afgesloten zodat het verkeer zeker rustig zou verlopen en een
goede meting kon worden uitgevoerd.

Vrij vlug daama heb ik de bevoegde Ministers gemterpel-
leerd met de vraag weike maatregelen de Regering nu zou
nemen. Toen heb ik een ander feit aangehaald, namelijk dat
spelende kinderen in het Elizabethpark het aangenaam vonden
om boven de rooster van de tunnel te gaan staan met plastiek
zakken zodanig dat deze door de luchtstroom de bomen invlo-
gen. Algemeen schandaal waarvan een televisieploeg melding
maakte. Prachtige beelden van « ballonnen »in de bomen, maar
dat was dan toch gevaarlijk voor de'kinderen.

Ministers Thys en Staatssecretaris Gosuin beloofden hand
op het hart dat alles binnen de vijfmaanden in orde zou komen,
mits een goede samenwerking tussen het BIM en de Admini-
stratie die instaat voor het tunnelbeheer, en toonden zeifs het
door het BIM ontworpen schema voor de afscherming van de
rooster met allerlei soorten planten enzovoort, waardoor men

. zeifs de door de Wereldgezondheidsorganisatie voorgeschreven
normen zou halen.

Het werd stil, want wij hadden mooie beloften gekregen. Een
poos later komt er een nieuwe meetcampagne van het Instituut
voor Hygiene en Epidemiologie, dit keer in opdracht van het
Brussels Gewest, waarvan de resultaten in maart 1992 ver-
schijnen.

Wat blijkt nu ? De besluittekst die in het Belgisch Staatsblad
van 18 januarijongstleden is gepubliceerd, is nagenoeg identiek
met deze die injuni 1990 aan de pers werd voorgesteld. Met
andere woorden, het heeft vijfjaargeduurd vooraleerde normen
werden vastgelegd. Bovendien wordtin een ander artikel van het
besluit de Regering nog maar eens vij f maanden gegeven om de
veiligheid te garanderen.

Een zin uit de tekst van 1990 is nu, merkwaardig genoeg,
weggelaten. Ik citeer: «0verwegende dat uit talrijke metingen
blijkt dat de concentraties vervuilende substanties, in het bijzon-
der wat de koolstofmonoxyde (CO) en de stikstofdioxyde (N0^)
betreft, in de wegtunnels gelegen op het grondgebied van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest, een bijzonder verontrustend
hoog peil bereiken». Van deze ongerustheid die de heren Thys
en Gosuin ertoe hadden aangezet bepaalde normen vast te
leggen, is hier geen sprake meer!.Welnu, zij had ook in de
besluittekst moeten zijn opgenomen, al is de formulering te
sterk. Men krijgt inderdaad de indruk dat de tunnels op elk
moment een gevaar betekenen. Dat is nietjuist.

Mijn eerste vraag aan de Minister luidt dan ook: waarom
heeft de uitvaardiging van het besluit zo lang geduurd, terwiji
men toch hetzelfde zegt als vijfjaar geleden ? Is dit te wijten aan
de Raad van State? Of — hiermee kom ik op mijn tweede
beschouwing — beseft de Minister dat hij zeifs de eigen voor-
geschreven normen niet kan naleven? Heeft hij wellicht inge-
zien dat er nog veel moet gebeuren aan de ventilatieen dat de
verkeersstromen beter moeten worden beheerst vooraleer op
ernstige wijze de normen bekend te maken ?

(M. Demannez, Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil pr&sidentiel)

. (De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Ten tweede, waarom is het mooie plannetje in verband met
de rooster in het Elizabethpark niet uitgevoerd ? ledereen was

het er toen immers over eens dat de kinderen daar niet mochten
spelen en dat er ten minste een hek rond het rooster moest
worden geplaatst. Veertien dagen geleden ben ik zonder proble-
men — er waren geen spelende kinderen, want het regende een
beetje en het was koud — tot bij de rooster geraakt. Er is dus nog
steeds geen enkele bescherming voor onder andere kinderen die
bij mooi weer er zeker weer zullen spelen.

Ik kom nu tot mijn opmerkingen inzake de normen. Het
besluit legt de toelaatbare grenswaarden voor koolstofmo-
noxyde en stikstofdioxyde vast, maar zwijgt in alle talen over
benzeen. Kan men daarvan het gehalte niet meten ? Is daarvoor
geen toelaatbare norm voorhanden? Benzeen is kanker-
verwekkend en de Wereldgezondheidsorganisatie schrijft voor
dat er geen benzeen in open ruimte mag voorkomen. Men kan
niet beweren dat een beetje benzeen — een beetje kanker-
verwekkende stof— geen kwaad kan.

Ik geef toe dat het hier om een delicaat probleem — men
moet inderdaad niet aan «paniekvoetbal» doen — gaat, maar
signaleer enkel dat voor benzeen geen norm wordt opgelegd.
Nochtans wordt het gemeten. Men kent inderdaad het gehalte
van benzeen, tolueen enzovoort in de Brusselse wegtunnels.
Deskundigen zeggen mij dat de cijfers manifest hoger zijn dan
de normen die daarover in Nederland worden voorbereid.
Natuurlijk moeten wij ons niet bezighouden met de Nederlandse
normen. Mijn opvolger ofikzelfzal uiteraard daarover de Minis-
ter wel interpelleren.

Ik heb het nu over de in het besluit'vastgelegde normen.
Daarin gaat het niet over de normen van de Europese Unie. Deze
laatste heeft inderdaad geen strikte grenswaarden voor lucht in
een tunnel, wel voor lucht in arbeidsplaatsen en open ruimte. De
WGO heeft wel normen. Die verschillen evenwel naargelang de
doelgroep, bijvoorbeeld normen voor mensen in rusttoestand,
normen voor actieve mensen en te respecteren normen bij kort
en lang verblijf.

De Brusselse Regering heeft daaruit de normen gekozen die
gelden voor personen in rust. Ik geef toe dat de autopassagiers
eventueel in rust zijn, de chauffeurs daarentegen bevinden zich,
mijns inziens, toch in een stressituatie. Studies hebben inderdaad
uitgewezen dat er van de autochauffeur enige spanning wordt
vereist.

Bovendien hanteert de Brusselse Regering normen die
toelaatbaar zijn tijdens een periode die maar de helft bedraagt
van de periode die de meeste chauffeurs in onze tunnels door-
brengen.

Men kan opwerpen dat ik streng ben. Weinu, men kan beter
te streng zijn dan te laks.

De prachtige studie gemaakt in opdracht van de heer Gosuin
— de deskundigen benijden ons de inhoud ervan, ook die over
de tunnel van Antwerpen — door het Instituut voor Hygiene en
Epidemiologie, dat overigens metingen heeft uitgevoerd in alle
tunnels van het land, heeft Minister Jean-Louis Thys die
verklaard had te zullen leren van de fouten van het verleden,
gelijk gegeven. Immers, uit de steekproef blijkt dat het vrij goed
is met de lucht in de Kortenbergtunnel die niet meer dezelfde
gebreken vertoont als de Leopold II-tunnel. Maar het Instituut
voor Hygiene eh Epidemiologie moest vaststellen dat de nu
plechtig geproclameerde normen in de Leopold II-tunnel en de
tunnel onder de Halletoren respectievelijk in een periode van 6
en 3 dagen 39 en 11 maal werden overschreden. In de inleiding
van de studie leest men: «De metingen gebeurden onder
normale exploitatiecondities. Door de uitbaters van de tunnel
werden ter gelegenheid van deze metingen geen speciale maat-
regelen getrokken...» Mijn conclusie luidt dan dat er nog veel
zai moeten gebeuren.
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Op mijn vraag naar de oorzaak zeggen deskundigen mij —
misschien kan de Minister die ook in de plaats van Minister
Harmel zat antwoorden, dat verduidelijken — dat de ventila-
tiesystemen niet altijd worden aangezet. Een van de raadgevin-
gen van het BIM was immers dat men vanafeen uur voor tot een
uur na de spitsuren continu moest ventileren, met andere woor-
den gedurende vier uur 's morgens en vier uur 's avonds.
Volgens de technici zet men de ventilatiesystemen nu pas aan
wanneer een CO-sensor een gehalte van 75 ppm aangeeft. De
WGO schrijft notabene een maximum van 50 ppm voor! De
reden daarvoor is dat er onvoldoende financiele middelen zijn.

Vandaar mijn vraag sedert wanneer er onvoldoende midde-
len zijn om zoals bepaald na het eerste experiment in 1990 om de
ventilatiesystemen op tijd aan te zetten. Wat gebeurt er wanneer
het Brusselse Gewest volledig de kosten voor het onderhoud van
de Kortenbergtunnel op zich moet nemen? Wij hebben wel
gezegd wat er bij de bouw van die tunnel beter moest en weike
apparatuur er ter beschikking moest zijn. Indien er nu geen
kredieten voorhanden zijn, dan is mijn vraag of het Brussels
Gewest de tunnels zai kunnen openhouden.

Men kan van een Groen parlementslid niet vragen verheugd
te zijn over de tunnels. Daarover gaat het niet. Ik zeg alleen maar
dat men, als er tunnels zijn, voor de volksgezondheid moet
waken, zeker op momenten wanneer personen in een voor de
volksgezondheid gevaarlijke situatie terechtkomen.

Eigenlijk is er maar een grondige opiossing, naast het
continu ventileren waarvoor er een budget moet zijn, namelijk
het IRIS-plan. Herinner u hoe in 1990 emstig werd gediscus-
sieerd over de prachtige principes van het IRIS-plan dat
verkeersorde zou brengen. Een gecoOrdineerd beleid van de
departementen van Ruimtelijke Ordening, Leefmilieu en Open-
bare Werken en Verkeer zou een viotte doorstroming aan
50 kilometer per uur waarborgen.

Ik meen dat ik er geen tokening moet bij maken om aan te
tonen dat er in het Gewestelijk Ontwikkelingsplan (GeWop)
zoveel jaar later een groot verlangen naar een IRIS-plan voor
Brussel weerklinkt. Intussen razen de auto's buiten de piekuren
— de records verschenen onlangs in de krant — door bepaalde
tunnels en bij files is de gezondheid van velen die door de
tunnels moeten, in gevaar. Ik ben van oordeel dat de Brusselse
Regering, indien zij niet over het nodige geld beschikt om de
tunnels aan te passen met het oog op de volksgezondheid, zo
correct moet zijn om grote van knipperlichten voorziene borden
aan de ingang van de tunnel te plaatsen die eventuele files aange-
ven met daarbij de mededeling dat de tunnel in dat geval
gevaarlijk kan zijn voor de volksgezondheid. De chauffeurs
kunnen dan buiten de tunnel wachten. Daar is de lucht ook
slecht, maar zeker minder slecht dan in een tunnel als een molle-
gang.

Ik rond hier mijn interpellatie af. Op de meeste van mijn
vragen zou eigenlijk Minister Harmel moeten antwoorden, maar
ik vermoed dat Minister Gosuin ook voldoende klaarheid in dit
dossier kan scheppen. (Appiaus.)

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord.

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Voorzitter,
Mijnheer de Minister, Collega's, wees gerust, ik zai zeer kort
zijn. Ik zai het niet hebben over de inhoud van dit probleem,
waarvan ik mij trouwens afvraag of het een interpellatie in
plenaire vergadering wel waard was, maar over de vorm.

Ik stel vast dat de belangstelling van de Raad niet denderend
is. Dat lijkt mij logisch, want alle door Collega Cauwelier aange-
haalde punten, zijn in het lang en het breed in de pers versche-
nen, waarvan wij dank zij het uitstekend persoverzicht van de

Brusselse Raad uitgebreid kennis konden nemen. 1k maak overi-
gens van de gelegenheid gebruik om het personeel dat zich met
de opmaak ervan bezighoudt, te feliciteren.

Ik ken zeifs het antwoord van de Minister. Hij zai ons zeggen
dat het roken van een sigaret gevaarlijker is dan tientallen uren
verblijfin de Brusselse tunnels. Dat is dan een antwoord van de
diensten van de Minister op de door de heer Cauwelier vandaag
gehouden interpellatie dat ik ook in de pers heb gelezen.

Er is meer. Dank zij onze Collega krijgt onze instelling de
twijfelachtige eer voor het eerst te worden vermeld in de veelge-
lezen rubriek van de beruchte roddeltante van Knack over over-
bodige persconferenties onder de titel «Tunnelvrees, Dolf
Cauwelier en Adelheid Byttebier maken een afspraak met u over
de vervuilde lucht in de Brusselse tunnels». Volgen dan een
aantal beschouwingen van meer persoonlijke aard die ik uit kies-
heid niet zai voorlezen, noch ga ik in op de subtiele manier
waarop de heer Meulenaere — dat is de roddeltante — het hele
dossier door de buis trekt. Het is duidelijk dat de Raad en onze
instellingen mede belachelijk worden gemaakt. De Knack-
satirist zegt dat de conference wordt gehouden in de verga-
derzaal van de Vlaamse Gemeenschapscommissie voor het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest en becommentarieert dat met
de opmerking «Wat ze toch niet allemaal hebben uitgevon-
den!». Ik besluit daaruit dat hij evenmin als ik weet of een lid
van een politieke partij die hier geen fractie vormt, een beroep
kan doen op de diensten van de Vlaamse Gemeenschaps-
commissie voor het houden van een persconferentie die
betrekking heeft op het Brussels Gewest. Ik neem aan dat de
Voorzitter van de VGC mij daarover volgende week uitleg kan
geven. In ieder geval, de Knack-t&nte — dat is dan toch een posi-
tief punt — vertelde dat de koffie van de diensten lekker
smaakte.

Klaarblijkelijk heeft het lid weer een van die grote perscon-
ferenties gehouden waarvan AGALEV het geheim bezit. De
Raad speelt voor schouwgarnituur. Ongeacht de persoonlijke
waardering die ik voor onze Collega heb — ik heb hem steeds
een zeer sympathieke man gevonden — vind ik dit hier onoor-
baar en een kaakslag voor de Raad. Wat zitten wij hier nog te
doen? Moeten wij meespelen in de mediaspelletjes van
ECOLO-AGALEV?

Beide partijen doen dat om beurten. Ook ik word soms bena-
derd door een journalist in verband met een vraag of een inter-
pellatie. Dan vraag ik wel aan die journalist ervoor te zorgen dat
de voorrang aan de Raad wordt gegeven en het artikel pas later te
publiceren. ECOLO en AGALEV misbruiken deze vergadering
om electorale redenen. Dergelijke stunts devalueren de politick
bij de openbare opinie en jagen de mensen in de armen van
extreme of antipolitieke strekkingen. «Ldpolitique spectacles
bestaat kennelijk niet alleen in Frankrijk. Was ik Minister, dan
zou ik weigeren te antwoorden en meespelen in deze publici-
teitsstunt. Ik zai dit probleem ook aankaarten bij de Commissie
voor het reglement.

De Voorzitter. — Minister Gosuin heeft het woord.

De heer Didier Gosuin, Minister belast met Huisvesting,
Leefmilieu, Natuurbehoud en Waterbeleid. — Mynheer de
Voorzitter, Dames en Heren, ik antwoord in mijn naa'm en in
deze van Collega Harmel die verantwoordelijk is voor een deel
van de maatregelen in onderhavig dossier.

De vertraging opgelopen bij de behandeling van dit dossier
wordt verklaard door een reeks feiten, onder andere het laatijdig
advies van de Raad van State, advies dat moest worden inge-
wonnen omwille van het uiterst ingewikkeld probleem van de
wettelijke bevoegdheden op het vlak van het verkeersbeheer, dat
met de inhoud van het oorspronkelijke besluit rees.
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Ook al is het Gewest wel degelijk bevoegd inzake de kwa-
liteitsnormen van de lucht, toch is het niet verantwoordelijk voor
de algemene politiemaatregelen voor het verkeeren het vervoer.
Het besluit moest dientengevolge worden aangepast.

Een andere verklaring voorde traagheid van de procedure, is
het complexe karakter op technisch vlak van de materie. Zo
dient men bijvoorbeeld te weten dat een systeem van voortdu-
rende metingen van de concentratie van stikstofdioxyde onge-
woon is in dit type van omgeving.

, Nochtans laat ik opmerken dat de Regering maatregelen
heeft genomen zodra men akkoord ging met de beginselen van
de eerste versie van het besluit. Zo heeft zij bijvoorbeeld beslo-
ten dat de ventilatie van de Belliardtunnel in functie van de in het
besluit ingeschreven waarden geregeld moet worden. Deze
tunnel was in het ontwerp niet alleen uitgerust met een detec-
tiesysteem voor koolstofmonoxyde, zoals alle andere Brusselse
tunnels, maar ook met een detectiesysteem van stikstofdioxyde
en een systeem van verkeersanalyse waarmee de verblijfsduur
van de gebruikers in de tunnel kan worden gemeten.

En ce qui conceme les tunnels existants, il fut decide
d'examiner en premier lieu et de commun accord avec 1'IBGE,
la situation du plus long — 2 x 2,5 km — et du plus
fr6quent6 — 2 x 50 000 vehicules par jour — d'entre eux, a
savoir Ie tunnel Leopold II:

— une installation de detection de monoxyde de carbone,
2 x 40 capteurs electrochimiques fonctionne depuis la mise en
service du tunnel en 1986;

— Ie fonctionnement de la ventilation est controle par ordi-
nateur en fonction du niveau du monoxyde de carbone mesure
dans Ie tunnel;

— afin de respecter les termes du projet d'arrete, il fut
decide d'equiper Ie tunnel Leopold II d'appareils de mesures
cpmplementaires de dioxyde d'azote et d'analyse du trafic, ins-
tallation qui sera operationnelle dans les prochains jours.

En ce qui concerne Ie probleme pose par la bouche
d'a6ration, situee dans Ie pare Elisabeth, des essais d'amena-
gement ont ete realises — plantation, amenagement — mais se
sont reveles a^ 1'experience inefficaces pour interdire Faeces a
cet endroit.

II est done prevu au printemps une plantation d'un buisson
d'epineux, plantation susceptible d'interdire 1'acces a la bouche
d'aeration en question.

En ce qui conceme la fixation des normes reprises dans
1'arrete et plus particulierement Ie monoxyde de carbone, les
valeurs limites ont ete fixees en fonction des taux de carboxyhe-
moglobine dans Ie sang consideres comme acceptables.

Lavaleurde 100 ppmsur30 minutes reprise dans 1'arrete est
effectivement superieure aux valeurs guides recommandees par
1'Organisation Mondiale de la Sante (OMS) pour la population
entiere en condition normale, ce qui est fondamentalement diffe-
rent des normes specifiques dans des conditions particulieres,
telles celles rencontrees dans les tunnels routiers.

Toutefois, sur base des mesures effectuees, il faut signaler
que les teneurs en monoxyde de carbone dans les tunnels venti-
les durant les heures de pointe ne depassent que tres exception-
nellement les 50 ppm soit la norme recommandee par 1'OMS
pour la population dans une situation « normale ».

A litre de comparaison, en milieu de travail les normes les
plus strides sont de 25 ppm pour une duree d'exposition de
8 heures!

En ce qui concerne Ie dioxyde d' azote (N0^), la valeurlimite
de 400 p,g/m3 (microgramme par metre cube) sur une heure

correspond ^ une recommandation OMS, a un niveau en-
dessous duquel ii n'y a pas d'effets aigus pour les personnes
sensibles au niveau des voies respiratoires.

La valeur limite de 1 000 microgrammes par metre cube sur
20 minutes a 6te determinee dans 1'esprit de cette recommanda-
tion OMS.

A litre de comparaison les mesures maximales admises dans
un milieu de travail sont de 5 600 microgrammes par metre cube
sur 8 heures!

A noter que ces normes ont fait 1'objet d'un consensus des
scientifiques de 1'IHE, de 1'IBGE et ont ete acceptees par les
services de 1'AED.

Quant au respect des normes de 1'arrete, 1'interpretation de
M. Ie conseiller sur base du rapport de 1'IHE n'est pas exacte
dans la mesure ou un depassement des valeurs de concentration
indiquees dans 1'arrete ne presage en rien du temps d'exposition
des automobilistes.

II convient done de croiser les informations sur les temps de
sejour des usagers des tunnels par rapport aux concentrations
observees.

L'etude mentionnee par 1'honorable membre avait pour
objectifde mesurer uniquement les concentrations observees et
non pas de les rapporter aux temps d'exposition.

Quoi qu'il en soit, les valeurs limites (OMS) de 50 ppm de
monoxyde de carbone n'ont pas ete depassees durant les campa-
gnes de mesures de 1991. Un depassement exceptionnel a toute-
fois effectivement ete observe ponctuellement — et non sur
1' ensemble des capteurs — lors d'embouteillage particulie-
rement important, lie a une greve des chemins de fer.

En ce qui conceme Ie dioxyde d' azote, il apparait que sur les
39 depassements en question, 23 d'entre eux depassent la valeur
limite a 10 pour cent pres > 440 microgrammes par metre cube;
mais a nouveau, il est impossible d'en tirer des conclusions vu
1'absence de donnees sur les temps d'exposition.

Quant a la question de 1'augmentation de la ventilation, il
faut preciser que Ie fonctionnement de la ventilation est controle
par ordinateur en fonction du niveau de monoxyde de carbone
mesure dans Ie tunnel, ^ savoir:

— des qu'un seui des capteurs mesure une concentration
locale de 75 ppm — ce qui correspond a une moyenne estimee
sur 1'ensemble du tunnel ^ 37 ppm —, la ventilation du pertuis
correspondant est mise en service;

— la ventilation mise hors service lorsque tous les capteurs
du pertuis mesurent une concentration inferieure a 50 ppm.

Le fonctionnement continu et systematique tous les matins,
de 7 heures a 10 heures, et tous les soirs, de 16 heures a
17 heures, a ete abandonne en mai 1993 pour des raisons
d'economic d'energie.

L'ensemble des mesures prises en 1993 pour diminuer la
consommation d'energie et 1'adapter aux besoins reels dans les
tunnels — diminution des niveaux d'eclairage, ventilation a
permis de realiser une economic de 22 millions par an.

Le tunnel Belliard-Schumann-Cortenbergh est toujours ^
charge de 1'Etat federal et sera remis a la Region a la fin de la
periode de garantie, soit dans trois ans.

Les mesures permanentes de monoxyde de carbone dans les
tunnels permettent de deduire que la valeur moyenne de
100 ppm n'est jamais depassee dans les tunnels bruxellois.

Le niveau de dioxyde d'azote est mesure en permanence
actuellement dans les tunnels de type long, a savoir les tunnels
Belliard et Leopold II.
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Le benzene n'est pas mesure de maniere permanente dans
les tunnels; des mesures ponctuelles sont prevues par les servi-
ces de 1'IBGE.

Le temps de sejour des vehicules dans les tunnels est calcule
a partir de la mesure de la vitesse moyenne.

Pour ce qui conceme la fluidite du trafic et plus particulie-
rement le comptage du nombre de vehicules, celui-ci est realise
de differentes manieres:

— par boucles inductives dans la plupart des tunnels;
— par camera video et analyse d'image par ordinateur dans

le tunnel Belliard;
— par radar et boucles inductives dans le tunnel Leopold II.

A 1'heure actuelle, nous disposons uniquement des valeurs
dont 1' intensite de trafic moyenne joumaliere de 6 h a 22 h, dans
les deux sens pour les annees 1990,1991,1992, les resultats des
annees 1993 et 1994 n'ayant pas encore ete publics. M. le Mi-
nistre Harmel tient a la disposition de 1'honorable membre un
document a ce propos.

Le controle de la vitesse maximum autorisee 50 km/h est du
ressort de la police, de meme que celui de 1'acces aux tunnels par
les vehicules de plus de 3,5 tonnes.

Het Gewest zai in 1995-1996 overgaan tot de installatie van
een moderne dispatching die het mogelijk maakt borden te
bedienen met variabele boodschappen die de gebruikers
inlichten over de verkeersomstandigheden op de belangrijkste
verkeersassen, en in het bijzonder in de verkeerstunnels.

Hiertoe werden onderhandelmgen gestart met de Federale
Staat ten einde een gedeeltelijke financiering te bekomen in het
kader van het samenwerkingsakkoord voor de aankoop van de
bedieningscomputer.

Ten slotte wil ik erop wijzen dat de diensten van het B UV en
het BIM hetonlangs eens zijn geworden over een vervollediging
van het net van opmetingen, en om samen het onderhoud ervan
te verzekeren en de informatie te centraliseren die noodzakelijk
is om permanente te kunnen oordelen over de naleving van de
normen.

Door de gemeenschappelijke bevoegdheden en de inspan-
ningen van de beide besturen zai het Gewest beschikken over
een van de meest doeltreffende bewakings- en interventiesys-
temen in Europa.

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord.

De heer Dolf Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, ik dank
de Minister dat hij op zo korte tijd zo veel gegevens heeft verza-
meld om op mijn vragen te kunnen'antwoorden.

Ik zai deze informatie aandachtig lezen en door deskundigen
laten nazien.

Het antwoord van de Minister bevat heel wat positieve
elementen. De Minister heeft beloofd dat er werk zai worden
gemaakt van de verblijfsduur van de voertuigen in de tunnels.
De Minister heeft gezegd dat er bijkomende apparatuur komt om
de verblijfsduur te meten. De tunnelgebruikers zullen zich met
deze apparatuur veiliger voelen. Ik kijk in elk geval benieuwd uit
naar de resultaten van de studie voor 1996 en 1997.

Volgens de Minister is de hoogste concentratie maar een
keer bereikt, namelijk in de maand december, toen er staking
was bij de NMBS. Men mag het concentratiegevaar echter niet
te vlug relativeren. Als men gedurende zes oftien dagen metin-
gen uitvoert en er is e6n keer een zeer hoge concentratie, dan kan

men ervan uitgaan dat op 365 dagen wel vaker de norm wordt
overschreden.

Het verheugt mij dat er maatregelen worden genomen voor
het Elizabethpark. Er zai daar dus niet meer met« ballonnetjes »
kunnen worden gespeeld. Destijds stelde Minister Thys mij voor
om te wachten tot de lente. Minister Gosuin zegt mij vandaag op
zijn beurt: Wait until spring..., zoals de titel van de ons alien
bekende film. / ' I I wait, Mijnheer de Minister, maar eens de lente
er is, zai ik dit alles toch checken, en daarna moet u mij niet meer
vragen nog meer geduld te oefenen.

Als de nieuwe apparatuur evenveel resultaat geefl als conti-
nue verluchting en bovendien bespaart op energie, dan kan ik dit
initiatief als Groene alleen maar toejuichen.

Politici hoeven geen specialisten te zijn in het meten van
milieuvervuiling, als ze maar de goede vragen stellen aan de
specialisten die het kunnen weten. Met deze interpellatie en die
van 1990 heb ik dat proberen te doen, in de hoop — daar troost ik
mij toch mee — dat er verbetering komt. De Minister heeft
gezegd dat de samenwerking tussen het BIM en het bestuur
belast met de uitrusting is verbeterd. Misschien is dit wel het
resultaat van ons interpellatieverzoek. Als de samenwerking en
de efficientie verbeteren en geschiktere apparatuur ertoe leidt
dat er slechts tegen 50 km wordt gereden, dan zai deze interpel-
latie niet voor niets zijn geweest. Ik blijf in elk geval waakzaam
toezien. Ik houd contact met het Brussels Instituut voor'Milieu-
beheer en zai daar ter gelegener tijd vragen ofer een verbetering
valt waar te nemen. I'm waiting until spring en dan zai ik de
situatie evalueren en de Minister desgevallend feliciteren.
(Applaus.)

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
L'incident est clos.

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE M. FRANCOIS ROELANTS DU
VIVIER A M.CHARLES PICQUE, MINISTRE-
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, CONCERNANT
«L'ATTITUDE DU GOUVERNEMENT REGIONAL A
L'EGARD DE LA CONVENTION-CADRE DU
CONSEIL DE L'EUROPE POUR LA PROTECTION
DES MINORITES NATIONALESo

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER FRANCOIS
ROELANTS DU VIVIER AAN DE HEER CHARLES
PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGE-
RING, BETREFFENDE «HET STANDPUNT VAN DE
HOOFDSTEDELIJKE REGERING TEN OPZICHTE
VAN DE KADEROVEREENKOMST VAN DE RAAD
VAN EUROPA VOOR DE BESCHERMING VAN DE
NATIONALE MINDERHEDEN»

M. le President. — La parole est a M. Roelants du Vivier
pour poser sa question.
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M. Francois Roelants du Viyier. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Ie Comite des. Ministres du Conseil de
1'Europe a adopte Ie 10 novembre 1994 une convention-cadre
pour la protection des minorites nationales. II s'agit en
1'occurrence d'un traite mixte, dans lamesure ou il conceme les
competences de 1'Etat federal et des entites federees.

Comme ce traite est ouvert a la signature des Etats a date du
I" fevrier 1995, il me serait agreable de savoir:

1) si Ie Gouvemement de la Region de Bruxelles a arrete sa
position a 1'egard de la convention du Conseil de 1'Europe, et
quelle est cette position;

2) si Ie Gouvemement a determine un calendrier de ratifica-
tion, ce texte devant etre soumis in fine au Conseil regional, et
quel est ce calendrier.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur Ie President, les 8 et 9 octobre 1993, au
Sommet du Conseil de 1'Europe de Vienne, les chefs d'Etat et de
Gouvemement ont decide de souscrire des engagements juridi-
ques et de redigerune convention-cadre qui precise les principes
a respecter pour assurer la protection des minorites nationales.
La Conference avait en vue la protection des minorites dites
historiques afin de determiner Ie champ d'application de la
future convention-cadre.

Le Comite des Ministres a decide d'ouvrir a la signature des
Etats le texte de la convention, tel qu'il avait etc negocie par les
experts. Les Communautes, mais non les Regions, avaient ete
invitees a participer a ces negociations. Trois reunions de
concertation ont toutefois etc organisees depuis par le Ministere
des Affaires etrangeres avec les Communautes et les Regions.
Comme son intitule 1'indique, cette convention est avant tout
une convention-cadre. C'est un instrument juridique qui met
1' accent sur des dispositions-programmes, lesquelles definissent
certains objectifs que les parties contractantes s'engagent a
poursuivre.

Ces dispositions laissent aux Etats concemes une marge
d' appreciation dans la mise en oeuvre de ces objectifs et permet-
tent a chacun de tenir compte des situations particulieres.

II faut preciser que cette convention-cadre ne definit pas ce
qu'est une minorite nationale. Si elle vise a proteger des gens
appartenant a des minorites nationales, elle n'accorde en aucun
cas des droits collectifs aux minorites en tant que telles.

Au niveau de la Belgique, le probleme se pose en ces termes :
Existe-t-il, sur le territoire beige, des minorites nationales?
Debat interessant. Les avisjuridiques des Ministeres des Affai-
res etrangeres et de la Justice sont unanimes. La reponse est
negative. Toutefois, il ressort des negociations tenues a Stras-
bourg que certains pays considerent les immigres, meme ceux
de la premiere ou de la seconde generation, comme des minori-
tes nationales.

La convention-cadre est-elle applicable ^ la Belgique? La
Constitution ne connaTt pas la notion de minorites nationales et il
n'existe aucune definition au niveau international. II n'est pas
exclu que, sur le plan strictement juridique, des difficultes puis-
sent naTtre en vertu d'incompatibilites.de certaines dispositions
de la convention avec la legislation beige, notamment en matiere
linguistique.

Quelle serait, en effet, la position pour une juri diction inter-
nationale en cas de plainte deposee par une personne estimant
appartenir ^ une minorite nationale? Une solution a ete exami-
nee, a savoir assortir la signature et/ou la ratification d'une

declaration interpretative qui ne lie pas les juges, ou d'une
reserve formelle beaucoup plus contraignante qui modifierait le
contenu ou 1'extension de la convention pour ce qui conceme la
Belgique. Vous le voyez, c'est une solution tres alambiquee qui
est toutefois envisagee par plusieurs pays, mais elle a ses limites
car, en vidant la convention d' une partie de son impact, on pour-
rait faire douter de la volont6 democratique de notre pays.

Si la convention est applicable, quelles en seraient les impli-
cations possibles ? Le probleme conceme avant tout les Commu-
nautes. II s'agit de proteger le droit des personnes, plus'particu-
lierement dans le domaine de la culture, des langues, de
1'education, de la liberte d'expression et de la religion.

En Belgique, 1'aspect linguistique retient evidemment plus
particulierement 1'attention. Les Regions sont egalement
concemees surun plan politique plus general — eviter la consti-
tution de ghettos, assurer la securite publique —mais aussi en
vertu de certaines dispositions del'article 1 let del'article 15de
la convention-cadre.

A Particle 11, par exemple, on peut lire: « Dans les regions
habitees par un nombre substantiel de personnes appartenant Si
une minorite nationale, il convient de presenter le nom de rues et
autres indications topographiques dans la langue minoritaire.

A 1'article 15, au sujet de «... la participation effective a la
vieculturelle, socialeeteconomique, ainsiqu'aux affaires publi-
ques, en particulier, celles les concemant...

... Certes, toutes ces dispositions sont assorties de nuances:
respect de la Constitution et du cadre legislatifexistant, applica-
tion, dans la mesure-du possible, s'il y a une demande suffisante
ou un besoin reel». Mais s'il est suggere dans le preambule
qu'une large marge de manoeuvre est laissee au Gouvemement
qui doit transposer les dispositions dans les legislations et les
politiques appropriees, il est aussi clairement signifie, a
1'article I", que la protection des minorites nationales ne releve
pas du domaine reserve des Etats. II faut egalement tenir compte
de la pression morale qui s'exercera sur les Etats.

Apres ce preambule, quelle position adoptera la Belgique ? II
a ete demande au Ministere de la Justice et au Ministere des
Affaires etrangeres, ainsi qu'aux Communautes et Regions, de
tenter de definir le concept de « minorites nationales ».

Lors des reunions de concertation «intrabelges», il a ete
constate qu'il existe un consensus pour dire que la Belgique,
pays democratique, ne peut s'abstenir de signer une telle
convention. La Communaute frangaise et la Region wallonne se
sont exprimees sur une signature sans reserve. La Communaute
germanophone a egalement marqu6 son accord sans reserve a la
condition qu'il' y ait un consensus beige sur une definition des
minorites nationales. On reconnaTt bien la le gout du consensus
de nos amis germanophones... La Communaute flamande, quant
& elle, marque son accord pour une signature assortie d'une
reserve excluant toute modification de la legislation linguistique
en vigueur. Le Gouvemement federal n'a pas encore pris de
disposition quant a la signature, avec ou sans reserve.

Parmi les trente-trois pays membres du Conseil de 1'Europe,
vingt-et-un ont signe a cejour, dont certains avec reserve, cinq
pays de 1'Union europeenne n'ont pas encore signe: 1'Allema-
gne, la Belgique, la Prance, la Grece et le Luxembourg.

Pour ce qui conceme la Region de Bruxelles, il ne s'agit
evidemment pas de refuser la protection des minorites, mais bien
de faire montre de prudence par rapport a certaines consequen-
ces ulterieures d'une application abusive de la convention. Je
pense qu'une position semblable ^ celle qu'adoptera la France,
— et probablement la Suisse — emettant une reserve soulignant
que 1'application de la convention-cadre ne peut etre contraire
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aux dispositions de la Constitution et des lois linguistiques de
notre pays, pourrait sans doute etre acceptable pour 1'Etat fede-
ral, les Communautes et les Regions.

Nous poursuivons les entretiens avec les Ministeres des
Affaires etrangeres et de la Justice.

Une decision definitive devrait intervenir a la fin du mois de
fevrier.

- La parole est a M. Roelants du Vivier,M. Ie President.
pour une replique.

M. Francois Roelants du Vivier. — Monsieur Ie Ministre-
President, si je vous entends bien, dans la situation actuelle, la
Communaute francaise n'emet aucune reserve. Ie Gouveme-
ment flamand emet des reserves et, pour ce qui conceme la
Region de Bruxelles, nous attendons.

M. Ie President. — La parole est a M, Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Vous avez entendu dans ma reponse quej'essaie aussi
de faire un exercice de style qui permettrait de debloquer la
situation generale. II serait dommage que, a cause de problemes
«intrabelges », nous ne soyons pas srgnataires de la convention.

M. Ie President. — L'incident est clos.

tie houdende oprichting van de Gewestelijke Grondregie werd
door de Regering op 8 September 1994 bekrachtigd. De tekst
hiervan werd op 7 oktober 1994 in het Belgisch Staatsbladgepu-
bliceerd. De daadwerkelijke installatie van de Regie vereist een
omvangrijk administratiefwerk dat thans plaatsvindt, maargeen
studies. Zo wordt gewerkt aan de voorbereiding van het actie-
programma krachtens artikel 10, de voorbereiding van de be-
groting van de Regie krachtens artikel 13, de opmaak van een
bouwkundig plan krachtens artikel 14, de uitwerking van de
vorm van de algemene inventaris krachtens artikel 17 en de
aanwijzing van het personeel dat ter beschikking van de Regie
wordt gesteld krachtens artikel 20. Bovendien moet krachtens
artikel 22 een sluitingsbalans van de Agglomeratieregie die in
vereffening is, worden opgemaakt en dienen de naar de Grond-
regie over te dragen activa, passiva, rechten en verplichtingen te
worden vastgesteld. Te dien einde moet een raining van de
verkoopwaarde van de gebouwen plaatsvinden. Concreet
gezegd zai de Regie in de loop van de volgende maanden opera-
tioneel zijn en ten laatste v66r het zomerreces.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

QUESTION ORALE DE MME EVELYNE HUYTE-
BROECK A M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, CONCERNANT
«LES SURCOUTS DES TRAVAUX ENTREPRIS AU
STADE DU HEYSEL »

QUESTION ORALE DE M. JAN DE BERLANGEER A
M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, CONCERNANT «LA REGIE
FONCIERE DE LA REGION BRUXELLOISE»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW EVELYNE
HUYTEBROECK AAN DE HEER CHARLES PICQUE,
MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGERING,
BETREFFENDE « DE MEERKOST VAN DE WERKEN
AAN HET HEIZELSTADION»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER JAN DE
BERLANGEER AAN DE HEER CHARLES PICQUE,
MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGERING,
BETREFFENDE «DE GRONDREGIE VAN HET
HOOFDSTEDEMJK GEWEST»

De Voorzitter. — De heer De Berlangeer heeft het woord
voor het stellen van de vraag.

De heer Jan De Berlangeer. — Mijnheer de Voorzitter, op
vrijdag 15 juli 1994 werd na een woelig debat in deze Raad de
oprichting van de Grondregie van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest goedgekeurd.

Thans zeven maanden later moeten wij vaststellen dat de
beslissing van de Raad in verband met deze regie nog niet is
uitgevoerd. Tot op heden zijn er slechts enkele studies gemaakt.

Graag vemam ik van de Minister waarom de uitvoering van
het besluit van de Raad op zich laat wachten.

De Voorzitter. — Het woord is aan Staatssecretaris Hotyat
die antwoordt namens Minister-Voorzitter Picque.

( M . Poullet, President,
rep rend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet. Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

De heer Robert Hotyat, Staatssecretaris, toegevoegd aan
de Minister-Voorzitter. —Mijnheerde Voorzitter, de ordonnan-

- La parole est a Mme Huytebroeck pourM. Ie President. -
poser sa question.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre-President, Ie projet de renover Ie stade du
Heysel a ete decide de commun accord entre Ie Gouvemement
federal, la Region de Bruxelles-Capitale et la Ville de Bruxelles.

II faut ajouter ̂  ce partenariat 1'Union beige de football qui a
accepte de prendre en charge 4 pour cent des sommes prevues
pour 1'investissement.

Un plan d'investissement avail ete etabli a cette occasion
precisant les charges a impartir & chaque entit6 intervenante.
C'est ainsi que dans un Conseil des Ministres d'octobre 1993, il
a etc decide de repartir les engagements de la maniere suivante:
450 millions pourl'Etat, 150 millions pouria Ville de Bruxelles,
25 millions pour 1'Union beige de football.

Ce meme Conseil des Ministres assurait que 1'entreprise de
renovation pouvait etre bouclee pourjuin 1995, de sorte que 1'on
puisse proposer rapidement 1'organisation d'epreuves sportives
importantes en ces lieux.

Un accord de cooperation a ete signe entre 1'Etat et la Region
de Bruxelles-Capitale, incluant notamment la participation
financiere de 1'Etat dans Ie projet de stade renov6.

N'oublions pas que c'est la Region qui signe Ie permis de
batir.

Dernierement, Ie bourgmestre de la Ville de Bruxelles a fait
etat des depassements d'investissements ineluctables pour
mener Ie dossier a bien. II estime qu'a ce stade, les depassements

442



Seance pleniere du vendredi 10 fevrier 1995
Plenaire vergadering van vrijdag 10 februari 1995

seront de plus du tiers de la sbmme prevue au depart. On annon-
cait ainsi 220 millions de depassements. Les demieres nouvelles
ne font plus etat que d'un trou de 100 millions que la Ville de
Bruxelles entend bien ne pas assumer seule. II apparaitrait que
pour 1'Etat et la Region, on miserait sur 1'enveloppe de
2 milliards resultant de I'accord de cooperation.

A ce stade-ci (!) Ie Ministre-President peut-il me dire si des
contacts ont deja ete pris avec M. Daerden, Ministre de la Politi-
que scientifique et des Infrastructures au sujet de ces 6ventuels
travaux et d'une eventuelle repartition des charges entre la
Region de BruxeIles-Capitale et 1'Etat federal. Ces charges
pourraient-elles effectivement se retrouver dans 1'enveloppe
resultant de 1'accord de cooperation ?

• La parole est a M. Picque, Ministre-M. Ie President.
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur Ie President, je ne reprendrai pas 1'historique
de 1'affaire. D'ailleurs, les chiffres evoques par Mme Huyte-
broeck montrent a suffisance qu'elle connait la repartition des
charges entre les differents intervenants. Mais que 1'on se
rappelle que devant la vetuste des installations, une alternative
se presentait a nous: soit reconstruire un stade nouveau dont Ie
budget se serait chiffre a minimum 2 milliards de francs, soit
proceder a une renovation minimaliste et rapide de
1' infrastructure existante. Cette demiere option a ete retenue.
Elle a ete estimee a 625 millions sur la base d'une etude de faisa-
bilite.

La Ville de Bruxelles a degage un budget de 150 millions
pour 1'operation. Malgre mon gout particulier pour Ie football,
j'ai toujours maintenu 1'idee qu'il fallait etre attentifaux conse-
quences favorables pour la Region de la revitalisation du stade
du Heysel mais que les priorites du Gouvemement se situaient
ailleurs.

Done, a mon initiative, 1'Etat federal a ete sollicite et une
intervention non recurrente de 1'Etat, d'un montant de
450 millions, a ete inscrite en complement des 2 milliards
annuels de 1'accord de cooperation. L'Union beige de football
est intervenue quant a elle pour un budget de 25 millions.

La renovation a ete decidee sur base d'un programme mi-
nimum, etabli en accord avec la Ville de Bruxelles, a realiser a
1'interieur d'une enveioppe budgetaire reduite, dans un delai
extremement court.

Quandjeparle d'un programme minimum, je voudrais etre
tres clair: il s'agit des travaux stdctement indispensables a la
fonctionnalite du stade.

Un comite d'accompagnement, reunissant 1'ensemble des
partenaires est prevu par Ie protocols d'accord. Au-dela du
programme minimum sont apparues, au fil du developpement du
projet, des opportunites de complements qui visent a soit amelio-
rer les performances ou Ie contort du stade, soit a preserver la
possibility de developpement ulterieur de surfaces pour des
locaux supplementaires, soit a ameliorer 1'esthetique du bati-
ment.

Je dirai ici que Ie comite a augmente legerement 1' enveioppe
et selectionne de nouvelles options, a 1'interieur du budget
prevu.

Je tiens a preciser que toutes les decisions prises dans ce
cadre par Ie comite d'accompagnement 1'ont ete en parfait
accord avec la Ville de Bruxelles et Ie Pare des Expositions.

A la demande de 1'un ou 1'autre des partenaires. Ie comite
d'accompagnement a ensuite formule des suggestions dont la
realisation etait envisagee en complement de 1'enveloppe fixee.

Ces complements etaient tres differents:

La Ville de Bruxelles s'est fait leporte-parole d'associations
sportive.s qui souhaitaient disposer de locaux dans Ie stade et
s'engageaient a en financer les travaux. Elle a egalement
souhaite disposer de plus de locaux pour son propre usage et a
engage, fin 94, par une decision du conseil communal, les
budgets necessaires aux modifications urgentes a apporter au
projet, pour pouvoir realiser ces locaux dans 1'espace inoccup6
sous les gradins des pourtours du stade.

L'Union beige a souhaite prendre en charge Ie paracheve-
ment de ses propres locaux.

La Region, enfin, a considere qu'il etait important de
consentir a des travaux visant a ameliorer 1'image du stade
aupres des riverains et visiteurs. Dans ce cadre, elle s'est
prononcee en faveur de la prise en charge de la restauration
complete du fronton, de 1'amelioration de certains paracheve-
ments dans 1'entree du stade et d' un investissement complemen-
taire dans les materiaux de fagade. A cet effet, 50 millions sont
actuellement proposes dans Ie cadre du budget 95 de 1'accord de
cooperation Etat/Region, dans Ie cadre des 2 milliards annuels
d'investissement a realiser.

Je voudrais done rappeler que 1'integralite de la depense est
hors de 1'enveloppe de 2 milliards et que, a la suite de certaines
modifications dont nous. Region, avions ete porteuse, nous
avons consenti a liberer 50 millions dans Ie cadre des 2 milliards.
C'est a ce stade de 1'evolution du dossier que s'est produit Ie
renversement de majorit6 a Bruxelles-Ville et visiblement une
evolution sensible dans 1'approche du projet, mais je ne me
prononcerai pas sur revolution des points de vue du College de
la Ville de Bruxelles. •

Le bourgmestre s'est alors exprime a diverses reprises par
voie de presse, pour reclamer de la part de ses partenaires la prise
en charge des options proposees par le comite d'accom-
pagnement, considerant qu'elles devaient etre comprises dans le
modele de base. On a parle d'un marquoir dernier cri, de la refec-
tion des pelouses et.de la piste d'athletisme.

Lors du dernier comite d'accompagnement, la ville s'est
plutot prononcee en faveur de travaux importants d'amena-
gement des abords et d'equipements specifiques destines aux
competitions d'athletisme.

N'ay ant pas ete saisi d'une demande precise paries autorites
de la ville, je suis incapable de chiffrer ici la hauteur ou meme
1'objet des revendications en termes financiers. Je ne peux que
me referer aux recents articles parus dans la presse. Vous
comprendrez en 1'espece, qu'au-dela des contacts permanents
entre la Region et les representants des autorites federales, qui
siegent au comite d'accompagnement Heysel, je n'ai entrepris
aucune demarche pour resoudre un probleme qui ne m'est pas
encore pose, mais qui le sera peut-etre lors de ma visite au
nouveau College de la Ville de Bruxelles, le mois prochain.

A la question de savoir si les travaux supplementaires pour-
ront etre pris en charge sur le budget de 1'accord de cooperation,
je vous repondrai que certains d'entre-eux pourraient 1'etre, a
hauteur des 50 millions actuellement reserves au budget 95 de
1'accord. A ce sujet, j'avais deja manifesto mon assentiment.

Dans le cadre actuel, il faut bien comprendre que 1' accord de
cooperation Etat-Region ne constitue pas un supplement au-dela
des 50 millions du budget regional. Done, je reste extremement
prudent. J'estime que si un effort doit encore etre consenti, il ne
poun-ait I'etre que par 1'Etat federal, dans 1'esprit qui a preside a
1'accomplissement de ce projet, c'est-a-dire en dehors des
2 milliards prevus initialement, meme si, dans un second temps,
j'ai accepte que 50 millions des 2 milliards soient affectes aux
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travaux supplementaires, sur lesquels tous les partenaires
s'etaient mis d'accord.

Aujourd'hui, 50 millions de notre droit de tirage sont affec-
tes au stade du Heysel sur Ie montant de 2 milliards et rien de
plus. J'attends que Fon me donne davantage d'elements chiffres
quant aux modifications que 1'on veut apporter au projet, maisje
reste tres dubitatifet convaincu que, si un effort supplementaire
doit etre consenti, il doit 1'etre dans 1'esprit initial de notre nego-
ciation avec 1'Etat federal, c'est-a-dire de porter ces depenses
supplementaires a charge de 1'Etat federal.

A nous d'apprecier clans la negociation ce qui est possible.
Mais je trouve que nous avons deja fait un geste puisque nous
avons accepte que 1'Etat federal puise cinquante millions dans
1'enveloppe des deux milliards alloues; ce qui n'etait pas prevu
au stade initial du projet. .

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE MME EVELYNE HUYTE-
BROECK A M. CHARLES PICQUE, MINISTRE-
PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET M. DIDIER
VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT «LE BATIMENT INR DE
LA PLACEFLAGEY»

MONDELINGE VRAAG VAN MEVROUW EVELYNE
HUYTEBROECK AAN DE HEER CHARLES PICQUE,
MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGERING EN
DE HEER DIDIER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD
EN WATERBELEID, BETREFFENDE «HET
GEBOUW VAN HET NIR AAN HET FLAGEYPLEIN »

M. Ie President. — La parole est a Mme Huytebroeck pour
poser sa question.

Mme Evelyne Huytebroeck. — Monsieur Ie President,
pres d'un an apres la table ronde organisee entre autre par Ars
Musica et qui se penchait sur 1' avenir du bailment de 1' INR place
Flagey, on est en droit aujourd'hui de s'inquieter de son affecta-
tion toute proche. Alors que Ie classement d'une partie de
1'edifice est inter venu en avril 94, que plusieurs personnalites
politiques presentes ce jour-la, dont les Ministres Gosuin et Van
Eyil ont bien confirme que ce batiment devrait conserver une
affectation culturelle et qu'il ne pouvait etre question de conflit
communautaire dans ce dossier, on s'apercoit que c'est Ie
blocage integral et que cette situation risque de mettre en peril
1' avenir du batiment.

On apprend en effet qu'excepte quelques pieces occupees
par Ars Musicaet Omroep Brabant, Ie reste du batiment est vide;
des murs ont etc cadenasses, les scelles ont ete apposes, des
plaques MDF vissees dans les pierres bleues. Certains craignent
meme pour 1'avenir des studios d'enregistrement isoles depuis
plusieurs mois et qui risquent, faute d'utilisateurs, de ne plus etre
aussi performants qu'avant.

Dans trois mois, les deux associations encore presentes quit-
teront les lieux et laisseront sur la place Flagey un paquebot en
perdition, peut-etre un futur chancre au coeur d'lxelles.

Mes questions sont simples Monsieur Le Ministre:

Etant donne qu'il s'agit-la d'un batiment important pour
notre Region tant en ce qui concerne 1'espace qu'il occupe, que
ses valeurs architecturales, culturelles, symbolique et affective,
etes-vous intervenu pour que tant du c6te de la Communaute
flamande que de celui de la Communaute francaise les choses se
debloquent?

Un acheteur semble-t-il aujourd'hui se profiler ou risquons-
nous d'aller vers la vente publique?

Le dossier est-il actuellement soumis a la Commission
technique d'avis visant ^ proteger les immeubles remplissant
une fonction culturelle ? Le Secretaire d'Etat responsable de la
protection du patrimoine a-t-il pris toutes ses assurances pour
que le batiment, une fois vide, soit protege au maximum et que
les parties classees ne subissent aucun fait dommageable ?

Enfin Ars Musica qui entame bientot sa huitieme saison et
n'a plus a prouver la qualite de son Festival n'aura plus en avril
de lieu d' hebergement. II serait plus que dommage de voir partir
ou meme disparaitre cette association culturelle, envisagez-vous
de lui ceder des locaux qui lui permettent de poursuivre son
travail?

M. le President. — La parole est &. M. Picque, Ministre
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouveme-
ment. — Monsieur le President, j'avais averti Mme Huyte-
broeck, qui a maintenu sa question — ce queje peux comprendre
—, que je n'etais pas en mesure de lui donner satisfaction
aujourd'hui en repondant ^ ces multiples questions.

A cejour, la RTBF et la BRT, proprietaires du batiment, ne
m'ont pas fourni les elements de reponse qui me permettraient
de vous donner satisfaction. En ce qui concerne le volet patri-
moine, le cabinet de M. van Eyil, se refere & la reponse qu'il a
donnee a la question de Mme De-Ville-de-Goyet, a savoir que,
comme tout bien classe, 1'INR fait actuellement 1'objet d'un
suivi par le Service des Monuments et sites et tombe, en cas de
manquements des proprietaires, tel que prevu par 1'ordonnance,
sous le coup de la police du Patrimoine. Pour le moment, nous
nous limiterons a cela.

Je ne Suis done pas en mesure, pour le moment, de me
prononcer et de vous repondre clairement car j'attends de voir
I'attitude de la RTBF et de la BRT. Je suis toutefois convaincu
que nous sommes dans une partie extremement difficile parce
queje ne voudrais pas que, par un effet de blocage produit par les
uns et les autres, sur fond de problemes communautaires, qui
n'auraient rien a voir avec le cas qui nous occupe, nous —
Region — soyons amenes a nous substituer aux devoirs de la
RTBF, de la BRT, de la Communaute flamande et de la Commu-
naute fran9aise.

Y a-t-il un acheteur qui se profile ? Je n'en sais rien; la RTBF
, ne m'a pas repondu. Vous connaissez la saga de la promesse

d'achat, qui s'est deroulee il y a quelques mois. Ars Musica
entame en effet sa 8° saison. C'est probablement un festival de
qualite. II serait en effet dommage que cette association cultu-
relle ne soit plus hebergee. Ma position aujourd'hui est celle
d'une extreme prudence. Nous devons eviter deux ecueils:
premierement, que le batiment ne se degrade plus encore et
deuxiemement, que nous soyons le recours exclusifpourresou-
dre les problemes de 1'INR, ce qui nous engagerait probable-
ment dans des depenses colossales, auxquelles nous ne pouvons
faire face.

Je vous propose done, compte tenu du fait que vous n'etes
certainement pas satisfaite de mes reponses, qu'au prochain
Conseil regional, nous fassions etat de la situation de maniere
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plus precise. J'espere en effet quej'aurai alors pu obtenir les
reponses emanant de la RTBF et de la BRT.

M. Ie President. — L'incident est clos.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ANDRE
MONTEYNE AAN DE HEER JOS CHABERT, MINIS-
TER BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING,
OPENBAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN,
BETREFFENDE «HET NEDERLANDSONKUNDIG
TAALONTHAAL BIJ DE OPENING VAN HET ADMI-
NISTRATIEF GEBOUW VAN HET BRUSSELS
GEWEST (CCN-NOORDSTATION)»

QUESTION ORALE DE M. ANDRE MONTEYNE A M.
JOS CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, CONCERNANT «LA
MECONNAISSANCE DU NEERLANDAIS A L'AC-
CUEIL LORS DE L'INAUGURATION DU BATIMENT
ADMINISTRATIF DETLA REGION BRUXELLOISE
(CCN-GARE DU NORD)»

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag, waarop Minister Grijp zai antwoorden
namens Minister Chabert.

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Voorzitter,
Mijnheer de Minister, Collega's, ik heb vernomen dat bij de
opening van het nieuwe administratiefgebouw van het Brussels
Gewest, een deel van de Nederlandstalige pers evenals een
aantal Nederlandstalige gasten bij het binnenkomen enkel in het
Frans werden onthaald. Wie in het Nederlands een persmap
vroeg, werd bovendien zeer pnvriendelijk behandeld. Een jour-
nalist kreeg zeifs stupide opmerkingen— zo zegt hijzelf— naar
het hoofd geslingerd met onder andere een verwijzing naar het
Duits, wat de Engelsen noemen adding insult to injury. Ik
vemeem dat dit geen alleenstaand feit was. De betrokken journa-
list heeft dan ook klacht neergelegd bij de Persbond.

Kan u, Mijnheer de Minister, deze feiten bevestigen ? Weike
maatregelen hebt u genomen opdat dergelijke feiten die een
smet werpen op de goede naam van onze instellingen en het
Brussels Gewest in het algemeen, zich niet meer zouden herha-
len?

De Voorzitter. — Minister Grijp heeft het woord.

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Econbmie, We-
tenschappelijk Onderzoek met Economisch Doel en Buiten-
landse Handel, Bijstand aan Personen en Gezondheidsbeleid. —
Mijnheer de Voorzitter, net zoals Minister Chabert heb ik kennis
van die klacht over het onthaal bij de opening van het nieuwe
administratief centrum van het Brusselse Hoofdstedelijke
Gewest en heb ik begrip voor de verbolgenheid die daarover
leeft. Er is dan ook meteen na het incident een onderzoek inge-
steld.

Daaruit blijkt dat de dame die zich met de eerste opvang
inliet, in feite niet echt tot de organisatie van het evenement
behoorde. Om te beletten dat ambtenaren van de diensten die in
hetzelfde gebouw huizen, ongewild in de openingsceremonie
zouden terechtkomen, had Sofibru, de eigenaar van het gebouw,
te elfder ure een personeelslid gevraagd om bij de ingang post te
vatten. Het ging om een eentalig Franstalige secretaresse uit de
prive-sector, dus geen ambtenaar.

Deze dame zou zich ondermaats hebben gedragen. Zij is
hiervoor ook door haar oversten zeer uitdrukkelijk terechtge-
wezen.

Wij betreuren dit incident. Er dient evenwel aan toegevoegd
dat het eigenlijke" onthaal aan' de persbalie en de gehele
openingsceremonie uiteraard tweetalig is verlopen. Daarvan kan
ik getuigen. Vanzelfsprekend waren ook de persdocumenten in
de twee talen beschikbaar.

. Dat is het enige incident waarvan ik kennis heb.

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord.

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Minister, welk
gevolg heeft de Persbond aan die klacht gegeven? Of is die op
het kabinet terechtgekomeri ?

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economic, We-
tenschappelijk Onderzoek met Economisch Doel en Buiten-
landse Handel, Bijstand aan Personen en Gezondheidsbeleid. —
Daarop kan ik vooralsnog geen antwoord geven. Overigens
antwoord ik hier in naam van een Collega en ik zai dus geen
verklaringen afleggen over onderwerpen waarmee ik minder
vertrouwd ben.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

QUESTION ORALE DE M. LEON PATERNOSTER A
M. DIDIER GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU,
CONCERNANT «LES SOCIETES IMMOBILIERES
DE SERVICE PUBLIC »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER LEON PATER-
NOSTER AAN DE HEER DIDIER GOSUIN, MINIS-
TER BELAST MET HUISVESTING, LEEFMILIEU,
NATUURBEHOUD EN WATERBELEID, BETREF-
FENDE «DE OPENBARE VASTGOEDMAAT-
SCHAPPIJEN»

M. Ie President. — La parole est a M. Paternoster pour
poser sa question.

M. Leon Paternoster. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre, avant 1989, la plupart des Societes Immobilieres de
Service Public avaient un commissaire de 1'Etat et un adminis-
trateur de la province de Brabant au sein de leur conseil
d'administration.

Depuis que la Region a repris les parts sociales de 1'Etat et de
la province de Brabant, ces administrateurs ont disparu.

Depuis quelque temps siege, au sein des organes des Socie-
tes Immobilieres de Service public. Ie delegue social prevu dans
1'Ordonnance Code du Logement.

M. Ie Ministre pourrait-il nous renseigner si les administra-
teurs repris ci-avant vont etre remplaces ?

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs,
la Region de Bruxelles-Capitale n'est pas toujours titulaire des
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parts detenues anterieurement par la province de Brabant dans
les societes immobilieres de service public.

Eneffet,le22 decembre 1994, Ie Gouvemement a decide de
regler Ie transfer! de ses parts de la meme facon que les parts
provinciales dans Ie Credit communal et les intercommunales.
Elles ont etc transmises aux communes dans tous les cas ou
celles-ci etaient dej^ actionnaires. Ce n'est que dans une petite
dizaine de societes que la Region a repris les parts provinciales.

Des lors que, parmi les droits attaches aux parts detenues par
la province de Brabant, figure celui de disposer d'un administra-
teur, la personnalitejuridique qui s'est vu transmettre ses parts
jouit, par voie de consequence, de tous les droits qui y sont atta-
ches.

Le mandat detenu par la province va done etre poursuivi par
une personne designee par le conseil communal.

Pour ce qui concerne la Region, cette faculte de designation
n'a pas encore ete exercee.

Enfin, j' envisage de la meme facon pour les societes de loge-
ment social dans lesquelles la commune n'est pas actionnaire de
ceder les anciennes parts provinciales. Le probleme reside
evidemment dans le choix de la personne qui recevra ces parts.
Une negociation sera menee avec chaque societe concemee
pour trouver une solution qui ne perturbe pas leur processus de
decision actuel.

M. le President. — La parole est a M. Paternoster.

M. Leon Paternoster. — Permettez-moi de poser une ques-
tion complementaire: Monsieur le Ministre, dans le cas od
personne ne represente laRegion, saufle delegue social, ce dele-
gue social aura-t-il aussi competence pour, par exemple, interve-
nir sur le respect de la loi sur les marches ?

M. le President. — La parole est & M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Le delegue social a les competences qui sont
devolues par le Code du Logement, et uniquement celles-la.

M. le President — L'incident est clos.

komen staan. Het gaat om verenigingen die vooral een folkloris-
tische activiteit ontplooien en hierdoor een economische impact
hebben vooral voor de middenstand. Ik geef een paar voorbeel-
den: de Koninklijke Vereniging van de Ommegang, de Cama-
valsvereniging van Brussel, de concerten van de Sint-
Michielskathedraal, de Gesellen van Sint Laurentius met hun
meiboomfeesten, het theater Toone. Sedert ik deze vraag heb
ingediend zijn er nog klachten van andere instellingen bijgeko-
men.

Mijnheer de Minister, weike maatregelen heeft de hoofdste-
delijke overheid genomen opdat deze voor de Brusselse mid-
denstand waardevolle verenigingen verder op een tege-
moetkoming kunnen rekenen ? Zoals u weet ontvangen deze
verenigingen geen subsidie van de Franstalige of Nederlands-
talige Gemeenschapscommissies.

De Voorzitter. — Het woord is aan Minister Grijp.

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economic, We-
tenschappelijk Onderzoek met Economisch Doel en Buiten-
landse Handel, Bijstand aan Personen en Gezondheidsbeleid. —
Mijnheer de Voorzitter, op een paar uitzonderingen na worden
de verenigingen die de heer Monteyne heeft aangehaald inder-
daad niet gesubsidieerd door onze diensten voor Regionale
Economie.

Ik geef toe dat deze verenigingen een zekere economische
impact hebben. Ze brengen leven in de brouwerij, om een
passende uitdrukking te gebruiken. De bom voile gelgenheden in
de buurt van de Grote Markt de avond dat de Ommegang plaats
heeft, bewijzen dit.

Mijnheer Monteyne, ik ben er niet zo zeker van dat bepaalde
activiteiten niet voor subsidiering door de Vlaamse Gemeen-
schapscommissie, de COCOF of zo in aanmerking zouden
komen. Als ik me niet vergis, heb ik zeifs al subsidies voor een of
andere vereniging van het soort waar u naar verwijst, op de lijs-
ten gezien van een of andere regionale overheid. Concreet kan ik
u daarover echter weinig zeggen.

Zeif zeg ik niet systematisch neen. Aan uw verzoek om
subsidiering kan een gevolg worden gegeven als erenige band is
met de regionale economic. Veel hangt ook af van de grootte van
het bedrag dat mij wordt gevraagd. Voor kleine bedragen zeg ik
meestal ja.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ANDRE

MONTEYNE AAN DE HEER RUFIN GRIJP, MINIS-
TER BELAST MET ECONOMIE, BETREFFENDE
« DE VOOR DE BRUSSELSE MIDDENSTAND WAAR-
DEVOLLE VERENIGINGEN DIE DOOR DE OUDE
PROVINCES BRABANT BETOELAAGD WERDEN»

QUESTION ORALE DE M. ANDRE MONTEYNE A
M. RUFIN GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
CONCERNANT «LES ASSOCIATIONS QUI
ETAIENT SUBVENTIONNEES PAR L'ANCIENNE
PROVINCE DE BRABANT ET QUI PROFITAIENT
AUX CLASSES MOYENNES BRUXELLOISES»

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord voor
het stellen van de vraag.

De heer Andre Monteyne. — Mijnheer de Voorzitter, door
de splitsing van de provincie Brabant dreigen enkele verenigin-
gen die tot nu toe een provinciale subsidie kregen in de kou te

QUESTION ORALE DE M. PHILIPPE VAN CRANEM
A M.ROBERT HOTYAT, SECRETAIRE D'ETAT
ADJOINT AU MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVER-
NEMENT, CONCERNANT ^'APPLICATION DE
L'ORDONNANCE RELATIVE A L'EVALUATION
PREALABLE DES INCIDENCES »

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER PHILIPPE VAN
CRANEM AAN DE HEER ROBERT HOTYAT,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER-VOORZITTER VAN DE REGERING,
OVER «DE TOEPASSING VAN DE ORDONNANTIE
BETREFFENDE DE VOORAFGAANDE EFFECTEN-
BEOORDELING»

• La parole est a M. van Cranem pourM. le President.
poser sa question.
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M. Philippe van Cranem. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre;'en application de i'ordonnance relative a
1'evaluation prealable des incidences, une commune peut etre
appelee a emettre un avis sur un projet de construction sur Ie
territoire d'une commune voisine. C'est par exemple Ie cas
lorsque chaque cote d'une me depend d'une commune diffe-
rente.

La commune voisine peut estimer qu'une construction que
1 'autre commune entend autoriser aura des consequences negati-
ves sur son temtoire. Je pense ici a deux cas precis:

— Ie premier, celui ou une difference de gabarit d'un
immeuble brise 1' unite architecturale ou urbanistique d' une rue;

— Ie second, celui ou Ie surcroit de circulation engendre par
la frequentation de la nouvelle construction risque d'engorger
une rue voire un quartier, par exemple si Ie reseau de circulation
alentour est mal adapte ou n'est pas adapte.

Je souhaite poser deux questions:
1. Dans son avis, 1'administration regionale est-elle a meme

d'integrer les griefs emis par la commune voisine ? Cela peut-il
la conduire a rendre un avis negatif sur la demande de permis
d'urbanisme et d'environnement en cause?

2. Le projet de PRD clichant un certain nombre de situa-
tions, comment la commune voisine peut-elle s'adapter a une
construction qui lui serait imposee ? En particulier, pourrait-elle
etre autorisee a brefdelai a modifier la configuration de la carte
fixant les axes de circulation ?

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Chers Collegues, en reponse a la premiere question
de M. van Cranem, je dois rappeler les procedures prevues dans
I'ordonnance organique de la planification et de 1'urbanisme et
dans I'ordonnance relative a revaluation des incidences.

Rien n'empeche une commune d'emettre des reclamations
dans le cadre d'une enquete publique organisee dans la
commune voisine.

Des lors, la Commission de concertation et le fonctionnaire
delegue sont evidemment au courant des griefs eventuels qu'une
commune pourrait avoir a 1'egard d'un projet situe en dehors de
son territoire.

De plus une demande relative a un projet mixte — soumis a
un rapport d'incidences ou a etudes d'incidences — est evaluee
par rapport a 1' aire geographique susceptible d'etre affectee par
le projet.

S'il apparatt que cette aire geographique couvre tout ou
partie du territoire d'une ou de plusieurs communes voisines,
1'enquete publique doit etre realisee simultanement par ces
communes.

Le fonctionnaire delegue, comme 1'IBGE d'ailleurs pour le
permis d'environnement, doit prendre en compte le resultat de
revaluation des incidences du projet ainsi que les consid6rations
emises par la Commission de concertation etpar les reclamants,
pour instruire et se prononcer sur la demande.

Je reponds maintenant a la deuxieme question. II s'agit ici
aussi d'un rappel du contenu de I'ordonnance organique. Le
projet de PRD aujourd'hui, demain le PRD, s'impose aux
communes tant dans les dispositions reglementaires que dans les
dispositions indicatives, dont notamment le volet relatif aux
deplacements.

Toute modification du PRD est soumise aux dispositions de
I'ordonnance organique:

— s'il s'agit de dispositions reglementaires, a une proce-
dure identique a celle de 1'elaboration du plan;

— s'il s'agit de dispositions indicatives, a une procedure
simplifiee.

Dans le cadre des plans communaux de developpement, les
communes sont appelees a preciser les dispositions relatives a la
circulation tout en se conformant aux principes generaux enon-
ces dans le PRD.

En tout etat de cause, un projet d'urbanisme qui ne serait pas
conforme aux dispositions des plans regionaux ou du plan
communal de developpement devrait etre refuse.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. BERNARD DE MARCKEN
DE MERKEN A M.ROBERT HOTYAT, SECRE-
TAIRE D'ETAT ADJOINT AU MINISTRE-PRE-
SIDENT DU GOUVERNEMENT, CONCERNANT «LA
MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES ENLE-
VEMENTS DE DECHETS PAR CONTENEUR PAR
L'AGENCE BRUXELLES-PROPRETE A L'ATTEN-
TION DE LEUR CLIENTELE COMMERCIALE EN
CE COMPRIS LES ETABLISSEMENTS SCOLAI-
RES»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER BERNARD DE
MARCKEN DE MERKEN AAN DE HEER ROBERT
HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD
AAN DE MINISTER-VOORZITTER, BETREFFENDE
«DE WUZIGING VAN DE TARIEVEN VOOR DE
AFVALOPHALING MET CONTAINERS DOOR HET
AGENTSCHAP NET BRUSSEL DIE GELDEN VOOR
DE HANDELAARS EN DE SCHOLEN»

M. le President. — La parole est a M. de Marcken de
Merken pour poser sa question.

M. Bernard de Marcken de Merken. — Monsieur le
President, Monsieur le Ministre, Chers Collegues, les etablisse-
ments scolaires, chacun le sait, vivent bon gre mal gre des
subventions de fonctionnement versees respectivement tantot
par la Communaute francaise tantot par la Communaute
flamande. Chacun sait aussi que ces subventions suivent une
progression inferieure au taux d'inflation et que, pour les ecoles
comme pour tout le monde, le prix du papier, le prix du chauf-
fage, le prix du nettoyage... augmentent enormement... que leur
budget est done difficile a boucler.

L'arrete du Gouvemement du 16juin 1994, qui applique
I'ordonnance du 19juillet 1990 portant creation de 1'Agence
regionale pour la Proprete, n'a pourtant pas fait de nuance et
considere les ecoles sur le meme pied que des commercants, de
telle sorte que pour certaines ecoles en Region bruxelloise la
facture s'eleve a 12 000 francs beiges par mbis, soit
140 000 francs beiges par an, somme qui vient grever trop lour-
dement le budget de celles-ci. Pour d'autres, plus petifes, la
facture s'eleve a 13 000 francs beiges par trimestre, soit
52 000 francs beiges par an alors qu'elles payaient auparavant
1 750 francs beiges par an.

Ces nouveaux tarifs sont applicables depuis septembre 1994.
Les ecoles sont visees tout reseau confondu et reagissent tout
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reseau confondu. Cinquante de celles-ci se sont dejii concertees
en Region bruxelloise.

Les etablissements scolaires sont pourtant des organismes
d'interet public qui ne poursuivent pas de but de lucre contraire-
ment a ce qui est 1'essence meme des commercants. Ne serait-il
pas normal que les etablissements scolaires soient exemptes de
ces frais comme ils 1'etaient precedemment ?

L'article 6 de Farrete du Gouvemement du 30juin 1994
prevoit d'ailleurs deja des exonerations au profit des etablisse-
ments publics dont la mission consiste en 1'hebergement social
collectif, sans but de lucre, d'orphelins, dejeunes, de handicapes
ou de personnes agees ainsi que des institutions communautaires
chargees du reclassement social des handicapes.

On ne peut repercuter cette charge sur les parents qui sont
deja eux-memes contribuables et paient pour Ie service des
poubelles.

Les subsides de fonctionnement d'un etablissement scolaire
sont destin6s principalement au besoin de cet enseignement et
non & payer toute forme de taxe. C'est ainsi que les ecoles sont
exonerees du precompte immobilier par la loi.

Le Ministre peut-il nous dire les motifs qui ont pousse Ie
Gouvemement bruxellois ̂  ne plus assumer les frais d' une partie
du service rendu aux ecoles dans le cadre de la collecte de leurs
dechets? Est-ce une omission ou une volonte politique?
Compte-t-il y apporter une solution?

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President._— Monsieur le President, Chers Collegues, 1'arrete
du Gouvemement du 23 avril 1992fixantlatarificationdespres-
tations de 1'Agence regionale pour la Proprete prevoyait en son
article 6,§ a, pour les etablissements d' enseignement officielou
d'enseignement libre subvention^ par les pouvoirs publics,
1'exoneration du paiement de toute redevance en contrepartie
des prestations de 1'Agence tant pour 1'enlevement que pour le
traitement des dechets, sauf pour ce qui depassait huit conte-
neurs ou 4 000 litres par semaine.

Vous le savez, le Gouvemement a etc amene a operer des
efforts substantiels lors de 1'elaboration du budget 1994 et de sa
premiere modification budgetaire. Efforts qui se prolongent en
1995. Ces efforts portent egalement sur le budget de « Bruxelles
Proprete» et le Gouvemement a prevu que cette agence pour
faire face a ses depenses avait ^ prevoir une augmentation de ses
recettes propres.

C'est dans ce cadre que le Gouvemement a ete amene ^
remplacer son arrete du 23 avril 1992 par son arrete du 16 juin
1994. Celui-ci prevoit effectivement la suppression de 1'avan-
tage consenti aux etablissements scolaires et ce apartir de 1995.

II est done clair que, pour le Gouvemement, revenirsur cette
decision reviendrait acreerun probleme budgetaire au niveau de
1'Agence en 1995 et ulterieurement. U faudrait compenser cette
diminution de recettes d'une maniere ou d'une autre: accroisse-
ment de la dotation par exemple. Je dois souligner que le service
rendu a ces etablissements a bien entendu un cout en personnel,
materiel et frais de fonctionnement. 70 pour cent des etablisse-
ments font d'ailleurs partie de tournees specifiques d'en-
levement par conteneurs.

A la lueur de cela,je souhaite faire quelques observations sur
divers elements que vous avancez.

Vous vous 61evez centre le fait que les ecoles paient le meme
tarifque les autres abonnes. L'Agence est un service public qui

n'a pas pourobjet de faire du benefice mais de couvrirses frais et
de realiser les investissements necessaires a sa mission, tout en
assurant la protection sociale de soft personnel. Elle se rationa-
lise d'ailleurs sans cesse pour accrottre sa productivity et done
limiter la hausse du cout de ses prestations.

Vous employez pour le coflt demande aux etablissements
scolaires 1'expression «taxe», il ne s'agit pas ici d'une «taxe»
mais d'une «redevance » demandee en contrepartie des presta-
tions facturees par 1'Agence. D'ailleurs, les pouvoirs organisa-
teurs peuvent faire appel &. une firme privee.

A propos de «taxe », nous savons tous que la taxe regionale
n'est pas formellement affectee a la proprete publique, au
service incendie et a 1'aide medicale urgente; mais c'est compte
tenu de celle-ci que les menages peuvent beneficier de
1'enlevement gratuit des immondices. Or, les etablissements
scolaires sont exemptes de la taxe regionale (cf. ordonnance du
23 juillet 1992, article 3, § I", 1°) et done ne participent pas,
meme indirectement, aux recettes de 1'Agence.

II est done clair qu'une intervention gratuite est de facto un
subside en nature aux divers pouvoirs organisateurs.

Je dois aussi attirer votre attention sur le fait que les etablis-
sements scolaires supportent le cout des services qui leur sont
fournis par des ihtercommunales ou des entreprises publiques:
eau, gaz, electricite, telephone, teledistribution, etc. L'en-
levement gratuit des immondices a done un caractere exception-
nel.

Par ailleurs, vous avancez comme argument que les parents
sont deja eux-memes contribuables... regionauxJ'imagine. Cet
argument est tres discutable: en effet, une proportion importante
d'eleves vientde 1'exterieurde la Region, soit 54 700 surun total
de 187 100 — etude IRIS 1992 —. De plus, si 1'on vous suivait
sur ce principe, tous les services accessibles au public, tels
qu'hopitaux, restaurants, etc., devraient etre exoneres.

Pour terminer, je voudrais souligner que 1'Agence,
soucieuse de diminuer 1'impact de ce cout, dontje comprends
bien entendu qu'il soit desagreable pour les pouvoirs organisa-
teurs — il n'est pas non plus agreable pour le Gouvemement de
prendre de telles mesures —, a propose aux etablissements
scolaires de pratiquer le tri selectif de leurs dechets en leur four-
nissant gratuitement le materiel necessaire. Cette pratique du tri
selectif representerait pour ces etablissements une economic
d'environ 20 pour cent du coflt.

Enfin, 1' Agence est prete, face a des necessites d' adaptations
budgetaires des etablissements, ^ accepter un etalement des
paiements.

M. le President. — L'incident est clos.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ANDRE
MONTEYNE AAN DE HEER VIC ANCIAUX,
STAATSSECRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE
MINISTER BELAST MET FINANCBEN, BEGRO-
TING, OPENBAAR AMBT EN EXTERNE BETREK-
KINGEN, BETREFFENDE «HET NACHTELIJK
GEBRUIK VAN GELUIDSTOESTELLEN OP PRIORI-
TAIRE VOERTUIGEN (ZIEKENWAGENS)»

QUESTION ORALE DE M. ANDRE MONTEYNE A
M. VIC ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT
AU MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, CONCERNANT ^'UTILISATION NOC-
TURNE D'ADVERTISSEURS SONORES SUR DES
VEHICULES PRIORITAIRES (AMBULANCES)»

De Voorzitter. — De heer Monteyne heeft het woord voor
het stellen van zijn vraag.
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De beer Andre Monteyne. — Mijnheer de Voorzitter,
Mijnheerde Staatssecretaris, Collega's, een familielid van gene-
raal De Gaulle,-daf lange tijd in Brussel heeft verbleven, heeft
ooit in dejaren vijftig in een boek over de Belgen, dat ik nog op
zolder liggen heb, geschreven hoe de sirenes van de ziekenwa-
gens hem opvielen. Hij stipte daarbij aan dat hij de patient
beklaagde die niet alleen ziek was, maar daarenboven'* dat
hinderlijk lawaai moest ondergaan. Dat bewijst voor mij twee
zaken: ten eerste, dat men in het buitenland dat probleem niet
heeft en ten tweede, dat het in Bmssel al zeer lang bestaat.

Misschien is men het in Brussel al zo gewoon. Nochtans heb
ik verschillende personen erover horen klagen dat zij 's nachts
geregeld uit nun slaap worden gerukt door ziekenwagens met
loeiende sirenes. Dat is bijvoorbeeld het geval voor de bewoners
van de Tentoonstellingslaan die naar het AZ van de VUB leidt,
van de buurt van het Brugmannziekenhuis en van de Brit-
tanylaan die naar het Erasmusziekenhuis leidt. Paradoxaal is dat
ook patienten van ziekenhuizen klachten hebben over storend
sirenegeloei. Nochtans zijn 's nachts de straten meestal
verkeersvrij en zou het gebruik van het zwaailicht volstaan om
de schaarse weggebruikers erop attent te maken dat zij doorgang
moeten verlenen.

Bovendien zouden bepaalde prioritaire voertuigen ook over-
dag hun sirens aanzetten, zeifs wanneer dit helemaal niet voor de
dienst nodig is. Ik ben ervan overtuigd dat dit uitzonderingen
zijn. Het kan evenwel geen kwaad om dat even te onderzoeken.

In ieder geval lijkt het lawaai dat de nachtrust verstoort
psychologisch het moeilijkst te verwerken. Lawaaihinder is
vaak een van de redenen die geregeld wordt vervuld om uit Brus-
sel te verhuizen.

Mijnheer de Staatssecretaris, weike maatregelen hebt u
genomen om de nachtrust van de inwoners te waarborgen ?

De Voorzitter. — Staatssecretaris Anciaux heeft het woord.

De heer Vie Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de
Minister belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Exteme Betrekkingen. — Mijnheer de Vo'orzitter, Dames en
Heren, de vraag van de heer Monteyne gaat vooral over de
ziekenwagens, een van de prioritaire voertuigen met geluidssi-
gnaal, zoals bijvoorbeeld voertuigen van politionele diensten en
brandweerwagens.

Enerzijds moet, volgens artikel 38 van de politie van het
wegverkeer eike weggebruiker onmiddellijk de doorgang vrij-
maken en voorrang verlenen zodra het speciale geluidstoestel
het naderen van een prioritair voertuig aankondigt.

Anderzijds bepaalt artikel 37 van dezelfde tekst aan weike
voorwaarden een interventievoertuig, zij het een ziekenwagen,
een brandweerwagen of een voertuig van de politionele dien-
sten, bij het uitvoeren van een dringende opdracht moet voldoen
om als prioritair voertuig te worden beschouwd: namelijk het
gelijktijdig gebruik van zowel de blauwe knipperlichten als het
speciale geluidssignaal.

De minimumvereisten waaraan het speciale geluidssignaal
moet voldoen, worden beschreven in de Belgische norm
NBN 549. De Brusselse brandweerdienst heeft op eigen initia-
tief zijn interventie voertuigen — dat zijn brandweer- en zieken-
wagens — van een bijkomend geluidsssignaal voorzien, type
«nacht» genaamd, met de bedoeling de nachtelijke lawaaihin-
der te beperken.

Interne dienstnota's regelen sinds geruime tijd het gebruik
van de geluidssignalen, namelijk de regimentsorders
nummers 426 en 1163, respectievelijk van 13 december 1978 en
van 6 januari 1987. Daarin wordt onder andere vastgelegd dat
het bij terugkomst van een interventie verb.oden is de speciale
geluidstoestellen nog te gebruiken. Elk misbruik is strafbaar. De
verantwoordelijkheid vooreventuele ongevallen als gevolg van
misbruik zou overigens terechtkomen op de schouders van de
brandweerdienst.

Ik vestig er de aandacht op dat bij betwistingen inzake onge-
vallen de tegenpartij vaak beweert het speciale geluidssignaal
niet te hebben gehoord, wat eigenlijk voor een nog hoger
geluidsniveau zou pleiten. Ik ben daar geen voorstander van.

In ieder geval is het gebruik van het speciale geluidssignaal
ook's nachts verantwoord. Zeifs bij weinig verkeerkan er toch
nog altijd onverwacht een auto, fiets of voetganger om de hoek
van elk kruispunt opduiken.

Ik voeg hier nog aan toe dat de brandweerwagens en de
ziekenwagens vermoedelijk lOOjaar geleden ook al hun aan-
komst met een sirene aankondigden. Dat staaft meteen ook het
verhaal van het familielid van generaal De Gaulle.

Persoonlijk meen ik dat er geenszins mag worden overdre-
ven met het gebruik van dergelijke geluidssignalen. Het is overi-
gens verboden — ik herhaal het — bij terugkomst van een inter-
ventie. Het probleem mag ook niet worden afgeschilderd als een
onuitstaanbare geluidshinder die de oorzaak zou zijn van stads-
vlucht. De sirenes maken integraal deel uit van het grootstedelijk
milieu, althans zo ervaar ik het, maar misschien oordelen
sommigen daar anders over. Het is duidelijk dat geluidssignalen
nodig zijn opdat voertuigen die op weg zijn om hulp te verlenen,
voorrang kunnen krijgen.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.

La seance du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale est
close.

De vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad is
gesloten.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.

Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de
Voorzitter.

— La seance pleniere est levee a 18 h 30.

De plenaire vergadering is gesloten om 18 u. 30.
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